




Pour affirmer la souveraineté française, de
Gaulle doit entrer dans Paris. L’unité chargée
de cette mission est la 2e Division blindée fran-
çaise, la 2e DB. Son commandant, le général
Leclerc*, compagnon de la première heure du
général de Gaulle, est l’un des chefs les plus
illustres de la France libre, l’homme qui a pris
l’oasis de Koufra aux Italiens le 1er mars 1941.
Il a été chargé par de Gaulle de mettre sur pied
la 2e DB. Au noyau originel de Français libres,
Leclerc y a adjoint des unités entières de l’ar-
mée d’Afrique, des républicains espagnols, des

évadés de France par l’Espagne, des Corses.
Formée d’hommes et de femmes de tous hori-
zons géographiques – il y a 22 nationalités –,
de toutes convictions politiques et religieuses,
elle représente pour Leclerc “sa plus belle 
victoire”, le symbole de cette union retrouvée
que de Gaulle souhaitait instaurer en France
sous son autorité. Equipée et ravitaillée par les
Américains, elle est placée sous leur comman-
dement.
Leclerc a été informé par un ordre écrit du
général de Gaulle remis par le capitaine de
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Le général de Gaulle à Bayeux le 14 juin 1944

Tract d’appel à la grève des cheminots

Affiche des mouvements de résistance 
de la Police parisienne

Boissieu, membre de l’État-major de la Divi-
sion, le nommant, gouverneur militaire de
Paris par intérim après avoir libéré la capitale.
Le général Eisenhower, commandant en chef
allié, a promis au général de Gaulle que les
Français seraient les premiers à entrer dans
Paris. 
Fin avril - début mai 1944, la 2e DB quitte le

Maroc pour l’Angleterre afin de parfaire son ins-
truction. Rattachée à la 3e armée du général Pat-
ton, elle est acheminée vers le sud de l’Angleterre
puis embarquée dans la région de Southampton
fin juillet, au moment où la percée du front alle-
mand en Normandie se profile. Elle débarque à
Utah Beach (Saint-Martin-de-Varreville dans le
département de la Manche), le 1er août 1944.
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Organisation politique et militaire de la Résistance à Paris (à partir du 14 août 1944)

Paris n’est pas un objectif pour les
Américains
Pour les Américains qui ont fini par admettre
l’autorité du chef du gouvernement provisoire,
le général de Gaulle, Paris peut attendre. Ils
redoutent des combats de rue meurtriers si les
Allemands s’y accrochent et prévoient de
contourner Paris par Mantes, au nord, et Melun,
au sud, convaincus que la capitale tombera
d’elle-même. La question du ravitaillement,
4 000 tonnes par jour pour nourrir la popula-
tion civile, est pour eux un problème dont ils ne
veulent pas s’embarrasser. La question du pou-
voir est pour eux secondaire.
À l’aube du 14 juin 1944, le général de Gaulle
met le pied sur le sol de France en Normandie et
se rend à Bayeux puis Isigny où il reçoit un
accueil chaleureux. Il intronise le premier com-
missaire de la République sur le territoire métro-
politain, François Coulet et remplace le
sous-préfet vichyste par un de ses fidèles, Ray-
mond Triboulet. Dans son premier discours en
métropole, il promet de continuer la lutte
jusqu’à ce que la souveraineté soit rétablie sur
tout le territoire. Il ajoute “Personne ne nous
empêchera de le faire”, mettant en garde les
Américains contre leur projet de gouvernement
militaire des territoires occupés : l’Amgot (Allied
Military Government of occupied territories).
Soucieux de défendre la souveraineté nationale,
le général de Gaulle désigne les nouveaux déten-
teurs des fonctions publiques, empêchant ainsi
l’administration militaire américaine de nommer
ses propres fonctionnaires.

Paris s’impatiente
Depuis le 6 juin 1944, les divers organes de
Résistance incitent les Parisiens à la révolte. Plu-

sieurs étapes traduisent l’évolution du climat
insurrectionnel. Des manifestations spontanées
se déroulent les 1er et 7 juillet. À la veille du 
14 juillet, le CPL et le CNR appellent la popula-
tion à une très forte mobilisation, des tracts sont
diffusés en grand nombre dans Paris. L’avance
des armées alliées sur le territoire français accroît
l’aspiration des Parisiens à chasser l’occupant et
le régime de Vichy. 
À l’instigation des syndicats, du Front national et
du Parti communiste, environ 100000 personnes
manifestent spontanément à l’Arc de Triomphe,
place de la République et en banlieue en chantant
la Marseillaise. Pour la première fois, la police
n’intervient pas. Ces manifestations galvanisent
les énergies et la Résistance est plébiscitée. L’ini-
tiative est audacieuse car c’est la première fois
qu’une action collective de cette ampleur est lan-
cée contre les Allemands. La répression ne cesse
pas pour autant : le 16 août, 35 jeunes gens sont
fusillés au bois de Boulogne, 7 autres au 10 rue
Leroux (16e), d’autres dans les fossés du bois de
Vincennes, à Romainville ; le 17 août, le dernier
convoi de déportés quitte Drancy. 
Le CPL, en particulier Carrel et Tollet, estime le
moment propice au déclenchement de grèves
ouvrières pour paralyser l’activité  économique
de l’occupant prélude à la grève générale insur-
rectionnelle. Depuis le 14 juillet, l’agitation n’a
guère cessé chez les cheminots. Le 10 août,
après une manifestation rassemblant près de
1000 personnes à Villeneuve-Saint-Georges,
l’Union départementale de la CGT estime le
mouvement assez ample pour déclencher la
grève générale des cheminots en région pari-
sienne. Le mouvement se situe d’emblée sur le
terrain patriotique : “Que la grève générale
devienne effective ! Mort aux boches et aux traî-
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Le 17 août 1944, 1 500 fonctionnaires manifes-
tent place de l’Hôtel de Ville. Au sein du CPL,
Tollet est favorable à l’appel aux armes. À la Délé-
gation générale, Alexandre Parodi et Jacques
Chaban-Delmas sont très réticents à déclencher
l’insurrection parce qu’ils redoutent les destruc-
tions et veulent éviter l’hécatombe. De retour de
Londres le 16 août, Chaban est porteur des
ordres du général Koenig de ne pas déclencher
prématurément l’insurrection.
Mais la situation est tout autre en région pari-
sienne où la montée vers un grand soulèvement
est irréversible. Le 10 août, les FTP ont lancé un

appel “Tous au combat ! En avant pour l’insur-
rection nationale ! Marchez au canon!”. Dans
l’après-midi du 18 août, la CGT et la CFTC
appellent tous les travailleurs à la grève.
Consulté, le CNR décide, sur la proposition de
Georges Bidault, de soutenir ces initiatives. Le
soir, les commandants de la Garde républicaine
et de la Gendarmerie de la Seine se placent sous
les ordres de la Délégation générale. Dans la soi-
rée, le colonel Rol-Tanguy décrète la mobilisa-
tion générale en exécution des consignes du
CNR et en accord avec les décisions du CPL. Par

L’insurrection
Paris se bat aujourd’hui pour que 

la France puisse vivre demain.
Albert Camus1

Barricades sur le Pont Neuf

1. Combat, 24 août 1944, in Essais, La Pléiade, Gallimard.

Tous au combat
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tres ! Les Alliés doivent entrer dans un Paris
libéré”. Le CPL étend le mot d’ordre aux autres
corps de métiers.
Réunis le 14 août avec Carrel du CPL et Rol-Tan-
guy, les trois mouvements de résistance de la
police, le Front national, Police et Patrie et Hon-
neur de la Police s’entendent pour créer le
Comité de libération de la police et déclencher
l’appel à la grève pour le lendemain en réponse
au désarmement par les Allemands de policiers
à Asnières et Saint-Denis. 
Les postiers et les infirmiers se mettent en grève
le 18 août. La BBC encourage le mouvement.
L’arrêt des usines, le sabotage des voies ferrées, le
noyautage des administrations paralysent pro-
gressivement la vie économique de la capitale : le
charbon manque, le gaz est arrêté, les coupures
d’électricité se multiplient. Paris est au bord de
l’asphyxie. Les difficultés de transport s’aggra-
vent. Les étalages se vident : plus de viande, les
légumes se font rares. Les souffrances des Pari-
siens galvanisent les énergies, la colère gronde.

Les soubresauts de Vichy
Pétain envisage une entente avec le général de
Gaulle et fait prendre contact avec lui. De Gaulle
refuse. 
Laval, chef du gouvernement de Vichy, auquel le
maréchal a abandonné la plupart de ses pouvoirs
depuis 1942  veut éviter l’arrivée du général de
Gaulle au pouvoir. Pour s’y opposer, il imagine
de recourir à Édouard Herriot, président de la
Chambre des députés jusqu’en juillet 1940, pour
former un gouvernement. Le 12 août, il le fait
chercher à Nancy, où il est assigné à résidence, et
l’installe à l’Hôtel de Ville chez le préfet de la
Seine. Mais l’arrestation d’Édouard Herriot par
les Allemands met fin à cette mascarade.

Avant de prendre, le 17 août, le chemin de l’exil
vers l’Allemagne, Laval confie aux représentants
du gouvernement de Vichy à Paris, Bussière et
Bouffet respectivement préfet de police et préfet
de la Seine, le maintien de l’ordre et l’accueil des
Alliés. Ils sont assistés de Pierre Taittinger, prési-
dent du Conseil municipal et de Victor Constant,
président du Conseil général de la Seine. Le 
20 août, Pétain quitte la France sous escorte alle-
mande à destination de Sigmaringen, où il rejoint
les membres de son défunt gouvernement. Les
Américains n’ont pas voulu négocier avec le gou-
vernement de Vichy.

Les forces allemandes
Depuis l’attentat manqué contre Hitler le 20 juil-
let 1944, le personnel militaire allemand com-
promis à Paris a été renouvelé. Le général
Boineburg-Lengsfeld est remplacé par le général
von Choltitz* à la tête du Gross Paris. Choisi
pour son efficacité et sa fidélité absolue au 
Führer, von Choltitz reçoit le 7 août son nou-
veau commandement des mains même de Hitler
à son bunker de Rastenburg. Issu d’une grande
famille de soldats et de propriétaires terriens de
Silésie, il a pris part aux campagnes de Pologne
et de Russie, où il s’est distingué au siège de
Sébastopol en juillet 1942. Von Choltitz a com-
battu les Alliés en Italie puis en Normandie.
Lorsqu’il arrive à Paris, le 9 août, il a cinquante
ans. Le nouveau commandant du Gross Paris
dispose de troupes de sécurité constituées de
quatre régiments de soldats âgés. On lui affecte
un détachement de 17 chars de la division 
Panzerlehr, un bataillon de choc de la 1re armée
et des batteries de la 1re brigade de Défense
contre avions (DCA).
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une affiche apposée sur les murs, ordre est
donné à tous les Parisiens de rejoindre les FFI.

Les décisions d’Alger
Il est certain que le mot insurrection, par sa
connotation révolutionnaire, fait peur à beau-
coup. Le Gouvernement provisoire à Alger
entend contrôler les événements et par sa der-
nière instruction de mai, il impose de ne lancer
aucune action de masse avant le passage à l’of-
fensive des armées alliées. 
Autre pierre d’achoppement, le CPL, comme tous
les comités de Libération, aurait dû désigner les
autorités municipales ce qui supposait de revoir le
statut municipal de Paris. Les précédents de 1830,
1848 et 1870 incitent le gouvernement, dont le
délégué général, Alexandre Parodi est à Paris, à
contrôler la situation et rester maître de la capi-
tale. Il est décidé que les préfets n’auraient qu’une
autorité administrative et le choix se porte sur
Charles Luizet*, Français libre de la première
heure qui a fait ses preuves comme préfet de la
Corse libérée pour la Préfecture de police et Mar-
cel Flouret*, ancien chef de cabinet de Vincent
Auriol, pour la préfecture de la Seine. Le CPL qui
oppose un des siens, Georges Marrane ancien
maire d’Ivry et ancien président du Conseil géné-
ral de la Seine, un des fondateurs du Front natio-
nal en zone sud, doit s’incliner. Luizet comme
Flouret sont placés sous l’autorité de Parodi en
prélude à la restauration de l’État.

Le 19 août, premier jour de l’insurrection
L’insurrection se prépare. L’initiative vient de la
police : le commandement allemand a donné
l’ordre aux policiers de reprendre leur service.
Prévenus dans la nuit, 2 000 policiers insurgés
occupent la préfecture de police au matin du 

19 août. Bussière, le préfet de police est arrêté.
Rol-Tanguy se rend sur les lieux pour soutenir
les insurgés et leur prescrire le port du brassard
FFI. L’ordre général d’insurrection nationale,
lancé quelques heures avant, rappelle à chacun
sa mission : patrouilles dans Paris, occupation
des bâtiments publics, usines, gares…enfin
“ouvrir la voie de Paris aux armées alliées victo-
rieuses et les y accueillir”. Les policiers accueil-
lent Charles Luizet et hissent les couleurs. 
Dès l’après-midi, le poste de commandement du
chef des FFI d’Île-de-France est transféré du 
66 rue de Meaux (19e arrondissement) au 9 rue
Schoelcher (14e arrondissement), dans les sou-
terrains d’un immeuble du Service de l’Assainis-
sement, relié avec les différents postes d’égouts
de la capitale par un réseau téléphonique indé-
pendant. L’emplacement choisi tient également
compte de la marche des armées alliées atten-
dues par le sud de Paris. En effet, en juin, lors
d’une réunion du COMAC, Chaban-Delmas
avait signalé à Rol-Tanguy que l’unité poussée
en avant la première serait la 2e DB.
Les premières fusillades éclatent. Les milices
patriotiques s’emparent des Halles et de la Poste
centrale de la rue du Louvre. Les FFI passent à
l’attaque dans les 1er et 13e arrondissements, à
Saint-Denis, Neuilly, Vitry et Aubervilliers.
Observant les directives du CPL, les comités
locaux de libération occupent les mairies d’ar-
rondissement. Parfois, les choses se passent de la
manière la plus simple : une délégation du
comité local de libération arrive, l’équipe en
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Tract de la Résistance aux Allemands :
“Vous ne pouvez plus tenir Paris… Assez de sang, ren-
dez vos armes pour que votre vie soit épargnée, évitez
des vengeances [...], toute action est un double crime
contre le peuple français et le peuple allemand”.

Parodi adresse une proclamation aux Parisiens : 
“L’ennemi qui hier encore, refusait de reconnaître
notre armée de l’intérieur a demandé une trêve. Que
chacun demeure à son poste et exécute les ordres... Le
combat continue, vive le général de Gaulle...”

exercice lui cède la place de bon gré. Dans le 
19e arrondissement, elle se met spontanément à
sa disposition. En banlieue Est, les mairies de
Montreuil, des Lilas, de Bondy ont été prises dès
le vendredi 18 août par des FTP. 
L’occupation des édifices gouvernementaux doit
être exécutée sous les ordres d’Alexandre Parodi.
Pour assurer l’intérim avant l’arrivée des minis-
tres du Gouvernement provisoire, chaque minis-
tère est confié à un secrétaire général, rejoint par
un officier de police accompagné d’un détache-
ment armé et qui n’a plus qu’à prendre posses-
sion de l’édifice déserté. Mais les consignes du
Délégué général sont parfois devancées : le palais
de l’ Élysée est occupé par un détachement de
gardes de la caserne de Penthièvre ; l’hôtel Mati-
gnon est libéré par une centaine d’hommes du

groupement spécial de protection chargé de la
sécurité de Laval qui ont choisi l’insurrection et
qui accueillent Yvon Morandat, collaborateur
d’Alexandre Parodi, et son adjointe, venus pren-
dre possession du lieu.
Le drapeau tricolore flotte à l’Hôtel de Ville.
Pierre Taittinger, le président du Conseil muni-
cipal, a été consigné dans ses locaux, mais Bouf-
fet, le préfet de la Seine, est toujours en place.
Le dimanche 20 à l’aube, Léo Hamon, du CPL,
et une poignée d’hommes de “Ceux de la Résis-
tance” investissent l’Hôtel de Ville sans grande
difficulté, avec l’aide de quelque 200 agents
résistants. Bouffet est arrêté. La défense est
confiée à Aimé Lepercq* de l’OCM, assisté de
Roger Stéphane*. L’après-midi, Marcel Flouret,
le nouveau préfet, s’installe. 

Voiture de la police équipée d’un haut-parleur informant les insurgés qu’une trêve a été conclue avec le commandant du Gross Paris



niers politiques. Dans la matinée du 19, il s’en-
tretient avec von Choltitz. Les deux hommes
évoquent l’occupation des édifices publics par les
Résistants. En fin d’après-midi, Nordling reçoit
un appel téléphonique de la préfecture lui
demandant de servir d’intermédiaire auprès des
Allemands pour obtenir une suspension d’armes.
Au soir du 19, une trêve de cinquante minutes
est conclue verbalement pour les abords immé-
diats de la préfecture ; elle est étendue, dans la
nuit, à tous les édifices occupés par la Résistance. 
Le 20 août en fin de matinée, des tracts annon-
çant la trêve sont diffusés par des voitures de la
police et de la Feldgendarmerie. Mais la trêve est
peu respectée de part et d’autre. En effet, l’en-
semble de la Résistance est hostile à cette initia-
tive parce qu’elle risque de briser l’insurrection.
Rol et Lizé rappellent que “tant que les Allemands
restent à Paris, le devoir est de les combattre”. Ils
font placarder un avis selon lequel aucune trêve
n’a été conclue entre le commandement français
et le commandement ennemi.
Le 20 août toujours, à l’initiative de Carrel, le
Parti communiste, le Front national, l’Union des
syndicats et les FTP, signent un appel commun :

“Ceux qui se battent depuis trois ans dans les
rangs des FFI, ceux qui se battent depuis plu-
sieurs jours, ne sauraient cesser le combat tant
qu’un seul boche reste encore en liberté sur le
sol de la capitale… Pratiquez la guérilla, atta-
quez les boches partout où vous le pouvez”.
L’appel porte en exergue une citation du général
de Gaulle lui-même hostile à la trêve, estimant
en militaire qu’il faut se battre.
Le même jour, Parodi et ses deux adjoints, Émile
Laffon et Roland Pré, sont arrêtés et conduits
chez von Choltitz à qui ils se présentent comme
les ministres du général de Gaulle. Convoqué,
Nordling s’en porte garant et les trois hommes
sont libérés. Pour ne pas rompre la cohésion de
la Résistance et permettre l’arrivée du général de
Gaulle dans un Paris libéré, Parodi consent le 
22 au matin, à une reprise générale des combats,
qui n’ont en fait pas cessé.

Equipe de secours devant l’Hôtel-Dieu

En plein mois d’août un lundi soir de couleur tendre, 
Un lundi soir pendu aux nues 
Dans Paris clair comme un œuf frais, 
En plein mois d’août notre pays aux barricades, 
Paris osant montrer ses yeux, 
Paris osant crier victoire, 
En plein mois d’août un lundi soir.

Paul Eluard2

Et tout à coup, d’un peu partout, on voit sortir des
bouteilles incendiaires. C’est un spectacle courant de
voir des jeunes hommes qui se lancent sur un char
allemand, ouvrent le capot et jettent une bouteille !

Maurice Kriegel-Valrimont3

2. Novembre 1944, in Œuvres complètes, La Pléiade, Gallimard.
3. Interviewé par Philippe Ragueneau in op. cit., p. 97.

Dans les premières 24 heures de l’insurrection,
les actions de guérilla qui éclatent en divers
points de la capitale sont menées par les groupes
FFI d’arrondissements. Le 19 août reste une jour-
née de mobilisation. Mais l’effet de surprise joue
à plein. Les insurgés s’emparent des dépôts
d’armes, contrôlent le réseau téléphonique et se
saisissent des Halles grâce à l’action du com-
mandant Faucher, le 20 août, pour nourrir la
population après que les Allemands ont incendié
les Moulins de Pantin pour affamer les Parisiens.

Août 1944 : presse clandestine, presse
libre
La plupart des immeubles destinés à l’Informa-
tion sont aussi occupés le samedi 19 et le
dimanche 20 août. Les résistants de la Radio se
trouvent déjà dans la place, au 37 rue de l’Uni-
versité. En effet, dès 1942, Pierre Schaeffer avait
fondé un studio d’essai destiné à tester de nou-
velles émissions et former des techniciens. Il a
également rassemblé pour le jour de la Libéra-
tion des disques enregistrés, chants nationaux,
musique interdite. Philippe Henriot, ministre de
l’Information du gouvernement de Vichy, l’avait
renvoyé, mais son équipe était restée.
La presse collaborationniste cesse de paraître le
18 août. Le même jour, les sièges des journaux
collaborationnistes (La Gerbe, rue des Pyra-
mides ; Je suis Partout, rue de Rivoli ; L’lntransi-
geant, rue Réaumur) sont occupés. Le 20 août,
les rédacteurs des titres de la Résistance occupent
les locaux qu’on leur a attribués. Le Soir, le Front
national et Libération se partagent l’immeuble de
Paris-Soir, rue du Louvre ; Combat, Franc-Tireur,
et Défense de la France, celui de L’Intransigeant ;
Le Populaire et Libération Soir s’installent dans
celui du Matin, à l’angle du boulevard Poisson-

nière et de la rue du Faubourg-Poissonnière et
L’Humanité dans celle du Petit Parisien, rue d’En-
ghien. Les journalistes et photographes installent
l’Agence France presse dans les locaux de l’office
d’information de Vichy (agence Havas avant
guerre) place de la Bourse et s’apprêtent à couvrir
l’événement. Dans la presse, le mot d’ordre est :
“Typos à vos machines ! Au marbre, rédacteurs !
Roulez rotatives ! A vos cycles, camelots ! Et que
partout à travers la ville, les feuilles incendiaires
enflamment les Parisiens.”
Alexandre Parodi interdit la sortie des journaux
et les émissions radio. S’il a accepté le déclen-
chement de l’insurrection pour préserver
l’unité de la Résistance, il craint, comme son
adjoint Chaban, l’écrasement des insurgés par
les Allemands. Chaban presse d’ailleurs le géné-
ral Koenig d’obtenir au plus vite l’intervention
militaire des Alliés. 
Les Américains n’ont pas l’intention de modifier
leur stratégie et de se porter sur la capitale. 
L’occupant, quant à lui, commence à réagir. Les
FFI perdent Neuilly et les mairies des 1er et 
20e arrondissements. Les combats s’étendent à
la place et au boulevard Saint-Michel. Dans
l’après-midi du 19, les Allemands tentent par
deux fois de reprendre la préfecture. Les insur-
gés n’ont plus de munitions que pour quatre ou
cinq heures. La disproportion des moyens
inquiète Parodi, Hamon et Chaban.

La Trêve
Sans consulter Rol-Tanguy, Parodi donne l’ordre
d’évacuer la préfecture de police, mais le Comité
de libération de la police refuse. C’est à ce
moment que Raoul Nordling*, le consul de
Suède, entre en jeu. Le 17 août, il avait déjà
obtenu la libération de quelques 3 000 prison-
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de mains pour prendre des armes à l’ennemi se
multiplient, alternant avec des combats plus
sévères près du Louvre, aux Batignolles, dans le
14e, aux Gobelins, à la préfecture.
Les combats de la libération se sont parfois
accompagnés d’une épuration populaire, de
débordements violents et de règlements de
comptes sommaires. On assiste à des scènes où
des collaborateurs, ou supposés tels, sont bruta-
lisés voire lynchés par la foule. Des femmes
accusées, à tort ou à raison, de collaboration
sont humiliées en public (tondues ou le corps
peint de croix gammées).

Les intentions allemandes
Le 19 août, Hitler a donné l’ordre à von Choltitz
de défendre Paris coûte que coûte : “Paris doit
cesser d’être la ville des embusqués… Aucun
homme capable de porter les armes ne doit rester
à l’arrière... Tous les hommes mobilisables seront
envoyés au front”. Le 22 août, von Choltitz capte
par radio un nouvel ordre, tout aussi ferme, du
Führer : “Paris doit être réduit en un monceau de
ruines”. Il doit défendre la ville jusqu’au dernier
homme, “détruire tous les ponts” et, s’il le faut,
“périr lui-même sous les décombres”. 
Mais si Hitler n’a jamais prononcé les fameux
mots “Paris brûle-t-il ?”, il ne souhaite pas pré-
server Paris, ni répéter l’exemple de Rome,
déclarée ville ouverte le 5 juin 1944 par le maré-
chal Kesselring, ce qui eut pour effet de faciliter
la progression des Alliés. Le maréchal Model,
commandant des forces allemandes de l’Ouest,
dont dépend von Choltitz, lui ordonne à son
tour de tout mettre en oeuvre pour faire sauter
les ponts. Celui-ci lui rend compte le 23 août
que les ordres de destruction ne peuvent être
opérés. La 7e armée allemande, qui bat en

retraite, ne fait donc que traverser Paris.
Les forces allemandes sont alors concentrées au
centre de Paris, autour de quelques points d’ap-
pui : l’hôtel Majestic, avenue Kléber, siège du
haut-commandement militaire en France ; les
hôtels Meurice et Crillon, sièges du comman-
dant du Gross Paris et de la marine allemande
englobant le périmètre de la Concorde et du jar-
din des Tuileries où sont stationnés des chars ;
l’Opéra pour la Kommandantur ; la caserne du
Prince-Eugène, place de la République ; le Palais
Bourbon ; le ministère des Affaires étrangères ;
les Invalides ; l’École militaire ; le Sénat et la
Tour Eiffel.
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Barricades et combats
Malgré la trêve, la place Pereire, la place Saint-
Augustin, le Sénat sont le théâtre de combats san-
glants. Dans la soirée du 21 août, les premières
barricades sont édifiées, au carrefour Saint-Ger-
main-Saint-Michel, dans le secteur entre la Seine
et le Luxembourg qui défend l’île de la Cité. Le
22 août, Rol fait afficher un ordre pour la défense
de la population parisienne, accompagné d’un
appel:“Tous aux barricades!”. Le même jour, la
presse, enfin libre de paraître, diffuse des ins-
tructions pour les construire. Et ce sont près de
600 barricades qui surgissent un peu partout.
Parisiens et Parisiennes, jeunes et moins jeunes,
font la chaîne pour se passer pavés, grilles, sacs
de sable…tout est bon. L’état-major FFI surveille
les travaux. Rol fait même appel au secrétaire du
syndicat des terrassiers. 
L’objectif du commandement est de réduire la
circulation allemande. Les barricades n’ont pas
pour effet de libérer Paris, mais elles ont un
impact psychologique très grand : les Parisiens
participent à leur propre libération. Paris renoue

avec la tradition révolutionnaire de 1830 et
1848, dont les barricades sont le symbole.
De leur côté, les autorités se mettent en place.
Le 22 août, Parodi, en tant que ministre délégué
et, à ce titre, président du conseil provisoire, réu-
nit les secrétaires généraux à l’hôtel Matignon.
Les problèmes du ravitaillement, de la reprise du
travail et du retour à l’ordre sont évoqués. Le
jeudi 23, Georges Bidault, qui rompt ainsi avec
l’anonymat de la Résistance, rend visite aux
défenseurs de la préfecture de police.
La bataille fait rage près du Palais-Royal, place
du Panthéon et place Maubert, rue de Seine,
place de la Chapelle. Les Allemands ne se hasar-
dent plus guère que sur les grandes artères. Au
matin du 23, ils attaquent, avec cinq chars, le
Grand Palais où se trouve le commissariat cen-
tral du 8e arrondissement. Des obus font explo-
ser les stocks de munitions, déclenchant
l’incendie. Les Allemands tailladent les tuyaux
que les pompiers mettent en position. À
11 heures 30, les défenseurs du Grand-Palais ne
répondent plus, les FFI sont capturés. Les coups
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Cécile Tanguy 
au PC de Denfert-Rochereau

Les couleurs hissées à la préfecture de Police 
lors de la visite de Georges Bidault, le 23 août
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Juin 1944
Samedi 3, proclamation à Alger du Gou-
vernement provisoire de la République
française.
Lundi 5, Rol-Tanguy est nommé com-
mandant des Forces françaises de l’inté-
rieur d’Ile-de-France.
Mardi 6, débarquement allié en Nor-
mandie.
Mercredi 28, élimination de Philippe 
Henriot par un groupe-franc des FFI.

Juillet 1944
Vendredi 14, manifestations populaires
anti-allemandes dans la région pari-
sienne, plus de 100 000 personnes sont
rassemblées.

Août 1944
Mardi 1er, la 2e DB débarque en Nor-
mandie et participe à la bataille.
Jeudi 10, grève des cheminots.
Dimanche 13, grève des gendarmes ;
3000 agents de la Compagnie du 
Métropolitain se mettent en grève, les 
Allemands désarment 375 gardiens de la
Paix. Pierre Laval charge les préfets de
la Seine et de police de représenter le
gouvernement de Vichy auprès des Alliés.
Laval quitte Paris à destination de 
l’Allemagne.
Mardi 15, débarquement allié en Pro-
vence. Grève de la police décidée par les
trois organisations de policiers résistants.
Mercredi 16, massacre par les Alle-
mands de 35 jeunes au Bois de Boulogne
et sept autres rue Pierre Leroux.
Jeudi 17, Radio Paris (collaborationniste)
suspend ses émissions. Le dernier convoi
de déportés part de Drancy.
• 12h30 Raoul Nordling, consul de
Suède, signe avec von Choltitz, com-
mandant du Gross Paris, à l’hôtel
Majestic un accord relatif à la libération
de 3 000 détenus politiques.
Vendredi 18, matin, grêve des postiers
et des infirmiers. Les journaux collabora-
tionnistes ne paraissent pas. Après-midi,
les appels de mobilisation générale du
colonel Rol et des élus communistes
appelant le peuple de Paris à l’insurrec-

tion sont apposés sur les murs ; ils sont
confirmés le lendemain par le CNR et le
CPL ; appel à la grève générale de la CFTC
et de la CGT.
Samedi 19, 8h, 3 000 agents de police
occupent la préfecture de police.Alexan-
dre Parodi, ministre du général de Gaulle,
met toutes les forces de la Résistance aux
ordres du colonel Rol. Premières démons-
trations allemandes contre la préfecture
de police.
• 20h40, une trêve est conclue pour la
préfecture de police par Nordling avec
von Choltitz.
Dimanche 20, matin, le général de
Gaulle insiste auprès d’Einsenhower pour
qu’il envoie la2e DB sur Paris.
• 6h15, occupation de l’hôtel de ville par
Léo Hamon (CPL) et quelques résistants.
• 8h15, le maréchal Pétain quitte Vichy
pour l’Allemagne.
Extension de la trêve à l’ensemble de
Paris.
• 17h, Marcel Flouret, préfet de la Seine
nommé par le GPRF, arrive à l’hôtel de
Ville.
Lundi 21, 12h, Leclerc, commandant la
2e DB et, depuis déc. 1943, chargé par 
de Gaulle de libérer Paris, envoie un déta-
chement en direction de la capitale (de
Guillebon) ;  en fin d’après-midi, les jour-
naux de la Résistance paraissent au
grand jour.
• 19h30, ordre est affiché de dresser des
barricades, renouvelé le 22 par Rol.
Mardi 22, Paris se couvre de barricades.
• 9h, Gallois, est envoyé par Rol au QG
du général Bradley pour obtenir l’aide
militaire.
• 14h, Parodi préside la réunion des
secrétaires généraux de tous les minis-
tères qui représentent le gouvernement
du général de Gaulle à l’hôtel Matignon.
• 19h15, Bradley donne l’ordre à Leclerc
de foncer sur Paris avec l’aide de la 
4e division américaine.
Mercredi 23, von Choltitz reçoit l’ordre
d’Hitler d’opérer le maximum de des-
tructions. Il menace les résistants d’atta-

quer les édifices publics.
• 9h, incendie du Grand Palais.
Jeudi 24, 7h, la 2e DB arrive à la Croix-
de-Berny à 19h.
• 20h, la radio française annoncel’arri-
vée de la 2e DB.
• Dans l’après-midi un piper-cub lâche un
tract sur la Préfecture de Police : “Tenez
bon, nous arrivons”.
• 21h22, le capitaine Dronne arrive à
l’hôtel de Ville avec ses Républicains
Espagnols ; les cloches sonnent. 
• 21h30, le groupement Langlade atteint
le pont de Sèvres.
Vendredi 25, 7h45, Billotte entre dans
Paris. Leclerc arrive par la porte d’Orléans
et installe son PC à la gare Montpar-
nasse.
• 10h, von Choltitz est sommé de se
rendre.
• 14h, le groupement Langlade arrive
place de l’Etoile et obtient la reddition de
l’hôtel Majestic (siège principal des
troupes allemandes).
• 14h45, après l’assaut des soldats de la
2e DB, von Choltitz est fait prisonnier et
conduit à la préfecture de police où
Leclerc lui fait signer la convention de
reddition.
• 16h15, emmené au PC de Leclerc à
Montparnasse, il signe une vingtaine de
cessez-le-feu pour obtenir la reddition
des points d’appui allemands. Rol signe
un des exemplaires de la convention.
• 16h30, de Gaulle arrive à la gare Mont-
parnasse. La République est de retour.
• 17h-20h, les Allemands se rendent.
• 19h, le général de Gaulle à l’hôtel de
Ville.
Samedi 26, des éléments de la 
2e DB contiennent la contre-attaque
allemande.
• 15h-15h45, le général de Gaulle défile
de l’Arc de triomphe à Notre-Dame.
• 23h45, bombardement allemand sur
Paris.
du 27 au 30, la 2e DB repousse les Alle-
mands.
Mardi 29, défilé des Américains.

Chronologie de la Libération de Paris

Dès le 18 août, Rol-Tanguy a envoyé le com-
mandant de Varreux (Brécy), de l’état-major
régional, établir la liaison avec les Américains.
Mais cette mission échoue car, près d’Étampes,
sa camionnette est mitraillée par un avion amé-
ricain qui la prend pour un véhicule ennemi. Le
22, Gallois, adjoint de Rol, réussit, avec l’aide du
docteur Monod, à gagner les lignes américaines.
Il expose à Patton la situation dans Paris, insiste
sur l’urgence d’un soutien allié à l’insurrection,
puis obtient de rencontrer Leclerc qui se trouve
à Laval avec le 12e groupe d’armées commandé
par le général Bradley. 
Le 20 août, le général de Gaulle qui arrive

d’Afrique du Nord, se rend en Normandie auprès
d’Eisenhower. Celui-ci l’informe du contourne-
ment de la capitale par la 3e armée en deux
colonnes ; l’une a déjà atteint Mantes, l’autre
arrive à Melun. À l’ouest, le groupe d’armées du
maréchal anglais Montgomery, refoule la résis-
tance tenace des Allemands et progresse lente-
ment vers Rouen. Mais, entre Rouen et Paris,
c’est le vide. De Gaulle lui rappelle “l’importance
du sort de Paris, qui intéresse d’une manière
essentielle le gouvernement français […]. “Je me
vois”, lui dit-il, “obligé d’intervenir et de vous
inviter à y envoyer des troupes. Il va de soi que
c’est la 2e division blindée française qui doit être
désignée en premier lieu”.

La Libération de Paris

Place de la Concorde transformée en camp retranché par les Allemands :
ici, lors de l’attaque des chars de la 2e DB le 25 août

Missions et pressions auprès des Alliés



Leclerc rend compte à de Gaulle de son initia-
tive. Ce dernier, qui reçoit la lettre au Mans, le
22 vers 12 heures, y répond aussitôt, approu-
vant son initiative. Il l’informe qu’Eisenhower
lui a promis de fixer Paris comme objectif à la 
2e DB et que Koenig est, pour cette raison,
auprès du commandement en chef américain.
Dès le mercredi 23, à partir de 6 heures 30, la 
2e DB est en route vers Rambouillet. Elle est
alors organisée en groupements tactiques qui
combinent l’infanterie, les chars et l’artillerie.
Regroupée dans la nuit, la division s’engage le
24, à partir de 7 heures, sur deux axes : le grou-
pement Billotte* chargé de l’effort principal sur
la RN 20, de Longjumeau à la Porte d’Orléans et
le groupement Langlade*, chargé d’un itinéraire

plus à l’ouest, qui évite Versailles par la vallée de
Chevreuse et vise le pont de Sèvres. 
La progression de la 2e DB est marquée par de
sévères combats à hauteur de Longjumeau, puis
de Massy-Wissous, de la vallée de la Bièvre, de la
Croix-de-Berny et de Fresnes. Leclerc rejoint
Arpajon dans la matinée. Il est averti que, de
Paris, le préfet Luizet veut lui parler. Il lui fait
répondre “Tenez bon, nous arrivons !” et double
la communication d’un message lancé dans
l’après-midi sur la préfecture de police par un
piper-club (petit avion de reconnaissance).
À la tombée de la nuit, les éléments les plus
avancés de la 2e DB, sont à Bourg-la-Reine sur
l’axe principal (groupement Billotte) et au pont
de Sèvres sur l’axe secondaire (groupement 

Volte-face américaine
Le 22 août, Eisenhower change d’avis. L’insur-
rection et la trêve soulignent la faiblesse des
Allemands. Les pressions, venues de toutes
parts, ont dû jouer : les services secrets alliés
sont intervenus pour montrer l’importance de
Paris et les Français n’ont cessé d’insister sur
l’urgence de sa libération. Outre ceux avancés
par les différents émissaires, les arguments du
général de Gaulle n’ont pas manqué d’ébranler
les convictions d’Eisenhower, compte tenu des
promesses qu’il lui avait faites en décembre
1943. 
Et puis la légitimité du général de Gaulle appa-
raît plus évidente depuis son accueil triomphal
à Bayeux le 14 juin. Dans la soirée du 22 août,
Bradley donne l’ordre à Leclerc de foncer sur
Paris : tout doit être réglé avant le 23 à midi, fin
prévue de la trêve. Cette échéance est fausse,
mais c’est celle dont dispose le haut-comman-
dement américain pour prendre sa décision.

“Tenez bon, nous arrivons !”
Après avoir participé aux opérations de Nor-
mandie aux côtés des Américains, la 2e DB passe
du commandement de Patton (3e armée) à celui
de Hodges (1re armée) et plus particulièrement
du 5e corps d’armée du général Gerow. Du 13 au
19 août, la 2e DB opère dans la région d’Argen-
tan, tandis que les Américains poursuivent leur
avancée vers l’Est. Le 20 août, le 15e corps US
franchit la Seine. 
On ne comprend que mieux l’exaspération de
Leclerc, chargé par de Gaulle de libérer la capi-
tale. Sans en référer au commandement allié,
Leclerc décide d’envoyer, le 21 août, en direction
de Versailles et Paris, un élément léger mais
capable de combattre, aux ordres du comman-
dant de Guillebon. Le soir même, il atteint
Nogent-le-Roi sans combat. Puis, après vingt-
quatre heures de reconnaissance, entre Arpajon
et la région Nord de Rambouillet, il se heurte, le
23, près de Trappes, à des unités de la Luftwaffe.
Ayant appris entre-temps son arrivée en France,
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Aux yeux de nos soldats et de
moi-même depuis le 25 août
1944, le Parisien c’est l’ami ren-
contré sur le plus beau champ de
bataille, ami fidèle d’ailleurs, car
beaucoup ne nous quittèrent pas,
libérant avec nous la Lorraine et
l’Alsace. Paris, depuis le 24 août
1944, cela signifie aussi pour
nous, la France se redressant et
jurant de retrouver sa grandeur
quelles que soient les difficultés.

Général Leclerc1

1. Interview du général Leclerc par Manuel Poulet, en 1945.
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Un char français pris par les Allemands en 1940 
en surveillance le long de l’Hôtel de Ville 

Démontage des panneaux indicateurs allemands 
place de l’Opéra

La Libération, ce fut assurément la
fin d’un cauchemar, c’est aussi le
commencement d’une ère nouvelle,
la nôtre. Léo Hamon
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Carte des barricades et des itinéraires
de la 2e Division blindée (2e DB) 
et de la 4e Division d’infanterie 

américaine (DIUS)

21 - 25 août 1944

 
 

  
 

 
 

  
 

   

 

 

  
 

 

  
 

   

 

 
 

  

 

  

 
 

  
  

  
 

   

  
 

  
   

  

   
    
   
    

 

 

 

   

   

   

     

  

 
    

   
    

   

 
  

   
    

   

   

  
 

  

   

  

   

   

 

 

   

   

   

 

 

          

  

 

Barricades

Géneral Leclerc

Capitaine Dronne

Groupement tactique Dio (GTD)

Groupement tactique Billotte (GTV)

Groupement tactique Langlade (GTL)

4e Division d’infanterie américaine (DIUS)

L’affaire était à mes yeux,
d’une importance nationale,
j’étais prêt à la prendre à
mon compte et, si le com-
mandement allié tardait
trop, à lancer moi-même
sur Paris la 2e DB. 

Charles de Gaulle2

2. Mémoires de Guerre, l’Unité, 1942-
1944, Plon 1971, p. 296 
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Langlade). Cette situation ne satisfait pas Leclerc
qui espérait être dans Paris le soir même.

La colonne du capitaine Dronne
Le 24 août au soir, Leclerc piétine d’impatience
au carrefour de la Croix-de-Berny et donne l’or-
dre au capitaine Dronne* de gagner Paris pour
annoncer l’arrivée de la division tout entière le
lendemain, vendredi. Le capitaine Dronne a sous
ses ordres un peloton de chars moyens réduit à
trois unités (le Montmirail, le Romilly, et le
Champaubert), deux sections d’infanterie por-
tées par 10 half-tracks, dont les noms rappellent
la guerre civile espagnole (Guadalajara, Guer-
nica) et une section de génie. Les Républicains

espagnols sont la composante principale de la 
9e compagnie du 3/RMT, dite La Nueve.
Aidée dans sa progression par des FFI, la
colonne se glisse à travers Fresnes, L’Haÿ-les-
Roses, Bagneux, Cachan, Arcueil et passe au
large du fort de Bicêtre. Dronne atteint la porte
d’Italie à 20h45. Ses blindés remontent l’avenue
d’Italie puis descendent le boulevard de l’Hôpi-
tal, soulevant au passage des cris de joie, et attei-
gnent l’Hôtel de Ville à 21h22. Georges Bidault,
en train de dîner, se lève et crie : “les premiers
chars de l’armée française franchissent la Seine
au cœur de Paris”. Au milieu des ovations et des
accents de la Marseillaise, Dronne est reçu par
les états-majors du CNR et du CPL. 
Depuis la veille, les Parisiens sont informés par
les journaux de l’avancée de la 2e DB. Au studio
d’essai de la rue de Grenelle, Pierre Schaeffer fait
aussitôt connaître la nouvelle aux Parisiens et
demande aux curés de faire sonner les cloches
de toutes les églises. La 2e DB, qui veille
quelques kilomètres au sud, apprend ainsi que
Dronne a rempli sa mission. 

Des soldats du régiment de marche du Tchad à l’assaut de l’hôtel Meurice Le capitaine Dronne, chef de la Nueve 
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Le vendredi 25 août, le soleil succède aux
averses de la veille. La route est libre. Le grou-
pement Billotte suit l’itinéraire de Dronne et se
dirige directement sur la préfecture avec l’ordre
d’intervenir aussitôt sur les Tuileries, la Concorde
et l’hôtel Meurice. 
Le groupement Dio* met en route deux
colonnes: Noiret passe par les boulevards exté-
rieurs pour se rabattre sur le Champ-de-Mars. À
midi, le drapeau tricolore est hissé par un pom-
pier sur la tour Eiffel. Rouvillois, qui s’assure au
passage des ponts principaux, converge par les
Invalides vers le palais Bourbon et le quai d’Orsay. 
Le groupement Langlade atteint l’avenue Victor-
Hugo en début d’après-midi et l’action princi-
pale se porte sur l’hôtel Majestic, avenue Kléber,
dont la garnison allemande finit par se rendre au
commandant Massu. Puis les chars de Langlade
descendent les Champs-Élysées et font la jonc-
tion avec ceux de Billotte qui les remontent
après avoir nettoyé la place de la Concorde. Le
général Leclerc veut d’abord s’assurer de larges

itinéraires et obtenir la reddition de von
Choltitz. La réduction des autres îlots de
défense allemande viendra ensuite. 
Pendant ce temps, la 4e division américaine 
(4e DIUS), aux ordres du général Barton*, entre
dans Paris par la porte d’Italie et libère l’Est de la
ville selon une ligne porte d’Italie - place de la
Bastille et au-delà. Le samedi 26, la 4e DIUS se
rassemble dans le bois de Vincennes, pour
reprendre, dans l’après-midi du 27 août, sa pro-
gression vers le nord-est et apporter son aide aux
éléments de la 2e DB qui repoussent la contre-
attaque allemande.
Avec son escadron de protection, suivi du grou-
pement Dio prêt à intervenir, le général Leclerc
s’est réservé la porte d’Orléans et la gare Mont-
parnasse. Suivant l’ordre du général Koenig,
Chaban se porte à sa rencontre et le guide à bord
de son scout-car jusqu’à la gare Montparnasse.
Leclerc reporte bientôt toute son attention sur
von Choltitz.

J’en félicite Leclerc. Quelle étape sur la route de
la gloire ! J’en félicite aussi Rol-Tanguy que je
vois à ses côtés. C’est en effet, l’action des forces
de l’intérieur qui a, au cours des précédentes jour-
nées, chassé l’ennemi de nos rues, décimé et
démoralisé ses troupes, bloqué ses unités dans
leurs îlots fortifiés.

Charles de Gaulle3

3. Mémoires de Guerre, op. cit., p. 305

Von Choltitz, le général Leclerc, le général Barton 
après la signature du cessez-le-feu

Kriegel-Valrimont, Rol, Von Choltiz, Chaban, Leclerc
(de g. à dr.) arrivant à la gare Montparnasse

L’arrivée de Leclerc

Les proches de Leclerc l’entendent
murmurer : “Enfin, ça y est !“4

4. Christian Girard, aide de camp du général Leclerc, Journal
de guerre.
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À 10 heures, le colonel Billotte envoie un ulti-
matum au commandant du Gross Paris par 
l’intermédiaire du consulat de Suède. Faute de
réponse, à midi, il décide d’attaquer son QG de
l’hôtel Meurice. Au passage, on en profite pour
enlever la Kommandantur à l’Opéra. Von Choltitz
capitule. Les lieutenants Karcher et Franjoux et
le commandant de La Horie l’emmènent avec ses
officiers à la préfecture de police où Leclerc et
Chaban les attendent. Introduit dans la salle des
billards, von Choltitz s’assure qu’il est en pré-
sence de troupes régulières. Il prend connais-
sance des termes de la reddition et ne fait qu’un
commentaire : seuls les hommes de la garnison
de Paris sont sous son commandement. Blême, le
regard affolé, il avale une pilule (il est cardiaque)
avant de signer, en présence de Chaban, de 
Rol-Tanguy, de Luizet et de Kriegel-Valrimont, la
convention que lui tend le général Leclerc.
La capitulation signée, encore faut-il la rendre
effective. Von Choltitz est transporté, dans le
scout-car du général Leclerc, à la gare Montpar-

nasse. Les officiers de son état-major suivent
péniblement dans un camion des FFI, hués par
la foule massée le long du trajet. Von Choltitz
signe une vingtaine d’ordres de “cessez-le-feu”
destinés aux autres points d’appui allemands. 
La question militaire est réglée. À la demande de
Kriegel-Valrimont et sur l’insistance de Chaban,
Leclerc accepte que Rol-Tanguy, qui a pris une
large part aux combats en tant que chef des FFI,
signe une des ampliations de la convention de
reddition.
Des missions mixtes partent alors de Montpar-
nasse : un officier allemand accompagné d’un
officier français porte, à chaque réduit, l’ordre
signé de Choltitz de rendre les armes et de se
constituer prisonnier. Au Sénat, le colonel Crépin
parlemente deux heures face à un commandant
à demi-décidé et une troupe de SS à leur poste
de combat. Le lieutenant Boris, seul avec son
chauffeur, voit sortir de la Kriegsmarine, place
de la Concorde, 300 hommes armés qui se ren-
dent et à qui il doit faire traverser Paris.

Ordre de cessez-le-feu de von Choltitz

La reddition de von Choltitz
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Il est un peu moins de 17 heures le 25 août
lorsque Leclerc accueille, avec le colonel Rol-Tan-
guy, le général de Gaulle à la gare Montparnasse.
Il n’y aura pas eu de vacance du pouvoir… De
Gaulle se rend au ministère de la Guerre, qu’il
avait quitté en 1940, rue Saint-Dominique,
accompagné d’André Le Troquer, commissaire
pour les territoires libérés, et du général Juin,
chef d’état-major de la Défense nationale. Il y
reçoit le préfet de police Luizet, puis Parodi,
représentant l’un et l’autre l’ordre public et le
Gouvernement provisoire. Les deux hommes
sont chargés du maintien de l’ordre et du ravi-
taillement. Ensuite, de Gaulle se rend à pied à
l’Hôtel de Ville où Flouret, Bidault et Tollet l’ac-
cueillent au nom du CNR et du CPL réunis.

Georges Marrane traduit dans son discours son
émotion des termes républicains : “Après avoir
été le symbole de la Résistance, vous êtes devenu,
mon général, le chef du gouvernement de la
République qui a tenu haut et ferme dans la tem-
pête notre drapeau tricolore. La population pari-
sienne tout entière a depuis longtemps ratifié
votre gouvernement comme le seul gouverne-
ment légitime du pays…”. De Gaulle voit en cet
élu de la Seine la continuité de la République
dont il avait été le représentant depuis juin 1940. 
C’est un moment d’émotion intense. Le chef du
Gouvernement provisoire prononce ces paroles
historiques : “Non, nous ne dissimulerons pas
cette émotion profonde et sacrée. Il y a là des
minutes, nous le sentons tous, qui dépassent
chacune de nos pauvres vies. Paris outragé!1. Mémoires de Guerre, op. cit., p. 306.

De Gaulle à Paris

De Gaulle à Montparnasse, accueilli par le général Leclerc et le colonel Rol-Tanguy

Rien n’y manque, excepté l’État, il
m’appartient de l’y remettre. 

Charles de Gaulle1



Bloch-Dassault et Chaban-Delmas. Juin est là
aussi pour rappeler l’existence d’une autre com-
posante des forces armées nationales, celle
d’Afrique du nord. 
Arrivé place de la Concorde, le général de Gaulle
monte dans une voiture, passe devant l’Hôtel de
Ville et parvient sur le parvis de Notre-Dame.
L’arrivée à la cathédrale, interdite au cardinal
Suhard, féal de Vichy, est perturbée par une fusil-
lade. Un Te Deum était prévu, mais l’absence de
courant empêche de faire donner les orgues ; le
Général entonne alors le Magnificat.
Le défilé aura été émaillé de tirs sporadiques. Des
miliciens sont arrêtés, même s’ils ne sont plus très
nombreux à cette date. Des officiers allemands
récalcitrants sont également pris. La fusillade de
la Cathédrale reste un mystère. Son origine acci-
dentelle a été maintes fois soulignée et il paraît
évident au général de Gaulle qu’il s’agissait-là

“d’une de ces contagieuses tirailleries que l’émo-
tion déclenche parfois”. Mais les tirs y ont tout de
même fait des victimes. Une psychose s’empare
alors des Parisiens, qui en attribuent la responsa-
bilité à une “cinquième colonne” ennemie vou-
lant attenter à la vie du général de Gaulle.

La guerre continue
Mais la guerre n’est pas terminée. Elle se rappelle
très vite aux Parisiens aux environs de minuit le
soir même du défilé. Pour la dernière fois sur le
front Ouest, la Luftwaffe mène une action d’en-
vergure. Environ 150 appareils de la 3e Flotte
aérienne allemande bombardent Paris. Un
témoin relate l’horreur : “Les sirènes hurlent :
l’ennemi revient une dernière fois semer la mort.
De nombreux quartiers sont touchés, les 4e, 5e,
13e et 18e arrondissements (huit infirmières tuées
à l’hôpital Bichat), Saint-Denis, Saint-Ouen, Ivry,
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Paris brisé ! Paris martyrisé ! Mais Paris libéré,
libéré par lui-même, libéré par son peuple, avec
le concours des armées de la France, avec l’appui
et le concours de la France tout entière, de la
France qui se bat, de la seule France, de la vraie
France, de la France éternelle”.
Il associe à ce succès les Alliés et les troupes
françaises de la 1ère armée commandée par le
général de Lattre de Tassigny, qui a débarqué le
15 août en Provence et remonte alors la vallée
du Rhône. Mais il rappelle aussi la Nation au
devoir de la guerre et à l’unité nationale. 

À Bidault, qui lui demande de proclamer la
République, de Gaulle répond : “Non, la Répu-
blique n’a jamais cessé d’être. Vichy fut toujours
et demeure nul et non avenu”.

Le défilé
Le 26 août est le jour du défilé triomphal du géné-
ral de Gaulle devant les Parisiens. Malgré la pres-
sion ennemie au nord de Paris (la 47e division
allemande prend position au Bourget) et les ordres
du général Gerow prescrivant à la 2e DB de la
déloger, de Gaulle conserve Leclerc et ses hommes
auprès de lui. Juste récompense ou mesure de
sécurité ? Luizet a signalé quelques incidents
imputables à des tireurs isolés. Seul un groupe-
ment tactique se porte en couverture vers le nord,
aidé des fractions des FFI dans ce secteur. Le reste
de la division est, pendant le défilé, réparti en trois
autres groupements qui se tiennent en alerte à
l’Arc de Triomphe, au Rond-point des Champs-
Élysées et devant Notre-Dame. Au besoin, ils se
porteront au devant de toute action offensive
ennemie. Leclerc, marchant derrière le général de
Gaulle, reste en communication constante avec
ses divers éléments. Gerow interdit vainement
toute participation de la 2e DB au défilé. 
Vers 15 heures, au milieu de la liesse populaire,
de Gaulle descend les Champs-Élysées, accom-
pagné des membres du gouvernement, du CNR,
de Georges Bidault, du CPL, d’Alexandre Parodi,
des préfets de Paris, des officiers généraux FFL
ou FFI, Koenig, Leclerc, d’Argenlieu, Valin,
2. Mémoires de Guerre, op. cit., p. 307.

Défilé du 26 août 1944 sur les Champs-Élysées

Parcourant du regard cette assemblée vibrante d’enthou-
siasme, d’affection, de curiosité, je sens que, tout de suite,
nous nous sommes reconnus, qu’il y a entre nous, com-
battants du même combat, un lien incomparable. 

Charles de Gaulle2



53

Vitry, etc. Le dernier bilan connu donne: 
189 morts, 890 blessés, 372 immeubles détruits
et 395 endommagés”. La capitale n’est pas encore
à l’abri des injures de l’ennemi.
Le vendredi 25 août en fin d’après midi, le géné-
ral Leclerc est informé par des appels à l’aide des
municipalités au nord de Paris que l’ennemi se
renforce. La 47e Division d’infanterie allemande,
forte de trois régiments de grenadiers et d’unités
qui n’ont pas été engagées dans les combats de
Normandie, participent à la défense de l’aéro-
drome du Bourget. Le passage livré aux Alliés par
les ponts de Paris oblige les Allemands à assurer
leur couverture au nord. Les forces ennemies
contrôlent toutes les routes vers l’est, le nord-est
et le nord au départ de la capitale. Le 26 au matin,
Leclerc donne l’ordre au groupement tactique
Roumiantzoff d’assurer la couverture de Paris et
se dirige vers Saint-Denis, Enghien, Aubervilliers

et le Bourget pour prendre contact avec l’ennemi.
En même temps, le colonel Billotte détache deux
groupements, Dio et Langlade. Les combats sont
rudes. Les deux groupements attaquent les 27,
28, 29 et 30 août vers Montmorency et Gonesse
pour sortir des agglomérations et conquérir une
nouvelle base de départ. 
La guerre se porte à l’est et c’est une nouvelle
mission pour Leclerc et ses hommes, auxquels
se sont joints des combattants des FFI. 

Le retentissement
Le 28 août, les troupes américaines défilent sur
les Champs-Élysées. La visite du général Eisen-
hower au général de Gaulle symbolise l’indépen-
dance retrouvée. La libération de Paris est une
victoire militaire, mais les pertes sont lourdes.

Pour la France, c’est une victoire politique de pre-
mier ordre, fruit de l’action conjuguée de la Résis-
tance intérieure et de la Résistance extérieure. 
Les FFI ont assisté bravement les troupes régu-
lières dans le nettoyage des réduits allemands.
Le 26 août, le peuple de Paris a acclamé le géné-
ral de Gaulle comme son libérateur et le chef du
gouvernement provisoire. Personne ne peut plus
douter de sa légitimité, ni en France, ni à l’étran-
ger. Sur le plan diplomatique, le Gouvernement
provisoire est enfin reconnu par les États-Unis
le 24 octobre 1944. L’événement a un retentis-
sement considérable. À la nouvelle, les cloches
sonnent dans les capitales non contrôlées par
l’Axe : Paris debout, le monde retrouvait le sym-
bole de la liberté.
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Bombardement de la Halle au vin, 26 août

Défilé des Américains sur les Champs-Élysées le 29 août

Bilan des combats

Tués Blessés Prisonniers
FFI 900/1 000 1 500
2e DB 130 225
Population civile 582 2 000
Allemands 3 200 12 800



Barton, Raymond, major general
(1889-1963), officier sorti de West
point, commandant la 4e Division
américaine depuis 1942. Il accom-
pagne la 2e Division blindée sur Paris.
Discret, il laisse à la 2e DB la gloire de
la Libération.

Bidault, Georges (1899-1983), his-
torien, journaliste, il rejoint la Résis-
tance en 1941. Proche de Jean Moulin,
il lui succède à la tête du Conseil
national de la Résistance en septem-
bre 1943. Homme politique après la
guerre. Ministre. Compagnon de la
Libération.

Billotte, Pierre, général (1906-1992),
Saint-Cyrien, il commande en 1944 le
groupement tactique de la 2e DB qui
envoie un ultimatum à von Choltitz
pour qu’il se rende. Il continue une
carrière militaire et politique après
1945. Compagnon de la Libération.

Carrel, André (1917), journaliste,
entre en résistance dès fin 1940. Il est
membre de la direction du Comité
parisien de la Libération. Après la
guerre, il poursuit sa carrière de jour-
naliste à L’Humanité.

Chaban-Delmas, Jacques (1915-
2000), inspecteur des Finances, il est
un jeune général de 29 ans, délégué
national le 1er mai 1944. Il est l’ad-
joint militaire de Parodi, ministre des
territoires occupés. Premier ministre
et président de l’Assemblée nationale
après la guerre. Compagnon de la
Libération.

Choltitz, Dietrich von, général
(1894-1966), nommé par Hitler à la
tête du “Gross Paris”, le 7 août 1944.
Réputé dur et fidèle à Hitler, il est fait
prisonnier à l’issue de l’assaut de l’Hô-

tel Meurice par les soldats de la 2e DB
le 25 août. Il est libéré en 1947.

Dio, Louis, général (1908-1994),
Saint-Cyrien, sous les ordres de
Leclerc dès août 1940. Il commande
un groupement tactique de la 2e DB. Il
succède à Leclerc à la tête de la Divi-
sion en juin 1945. Compagnon de la
Libération.

Dronne, Raymond (1908-1991),
rejoint Leclerc en août 1940. Il entre
dans Paris le 24 août et participe avec
les FFI à la prise du Central télépho-
nique, rue des Archives. Parlemen-
taire. Compagnon de la Libération.

Flouret, Marcel (1892-1971), Poly-
technicien, il entre à la Cour des
Comptes. Il est nommé Préfet de la
Seine par Alexandre Parodi. Il poursuit
sa carrière de haut-fonctionnaire
après la guerre.

Hamon, Léo (1908-1993), Résistant
dès 1940, il détruit le fichier du Ser-
vice du Travail obligatoire en février
1944 à Paris. Membre du CPL, il est à
l’origine de la prise de l’Hôtel de Ville
le 20 août. Ministre après la guerre.

Koenig, Pierre-Marie, général (1898-
1970), a rallié de Gaulle dès juillet
1940, se couvre de gloire comme héros
à Bir Hakeim (1942). Il est ensuite gou-
verneur militaire de Paris. Parlemen-
taire. Compagnon de la Libération.
Maréchal à titre posthume.

Kriegel-Valrimont, Maurice (1914-
2006), Alsacien, d’origine juive, syn-
dicaliste à la CGT, entre dans la
Résistance à Lyon. Arrêté, évadé, il est
membre du Comité d’action militaire
du CNR. Parlementaire.

Langlade, Paul Girot de (1894-
1980), militaire de carrière, il com-
mande le groupement tactique “L” de
la 2e DB, il obtient la reddition du
Majestic, siège du haut commande-
ment allemand. Après guerre, il pour-
suit sa carrière militaire.

Leclerc de Hauteclocque, Jacques-
Philippe, général (1902-1947),
Saint-Cyrien, officier brillant, se bat
vaillamment en 1939-1940. Rallié à
de Gaulle le 22 juillet 1940, il entame
son épopée, du ralliement du Came-
roun à la formation de la 2e DB. Fidèle
au chef de la France libre, il est
chargé de la libération de Paris. La
réussite le fait entrer de son vivant
dans la légende comme le libérateur.
Compagnon de la Libération. Maré-
chal à titre posthume.

Lefaucheux, Marie-Hélène, (1904-
1964), Résistante depuis 1940. Elle
est membre du bureau du CPL qui est
à l’Hôtel de Ville à partir du 22 août
1944. Elle fait après guerre, une car-
rière politique.

Lepercq, Aimé, (1889-1944), Poly-
technicien, haut fonctionnaire dans
l’industrie, il est démis de ses fonc-
tions par Vichy. Membre fondateur de
l’OCM, il commande les forces char-
gées de la défense de l’Hôtel de Ville.
Compagnon de la Libération.

Lizé, colonel Teissier de Margue-
rittes, dit (1882-1958), officier de
carrière, il dirige les FFI de la Seine en
1944 sous les ordres de Rol-Tanguy.
Après la guerre, il entre dans les
ordres.

Luizet, Charles (1903-1947), Saint-
Cyrien, rallié à de Gaulle en 1940, il
est préfet de la Corse libérée en 1943.
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Dictionnaire des principaux personnages de la Libération de Paris
De Gaulle le désigne comme préfet de
police. Il entre en fonction dès le 
19 août 1944. Il poursuit sa carrière
comme gouverneur de l’AOF. Compa-
gnon de la Libération.

Marrane, Georges (1888-1976),
mécanicien, responsable du Parti com-
muniste, il est maire d’Ivry et Président
du Conseil général de la Seine. Il orga-
nise le mouvement le Front national
pour l’indépendance de la France en
zone sud. Il est vice-président du CPL.
Parlementaire et maire d’Ivry.

Nordling, Raoul (1882-1962), né en
France, consul de Suède. Il négocie
avec von Choltitz la libération de
3 000 prisonniers politiques puis lui
transmet la proposition de trêve et, le
25 août, l’ultimatum de Billotte. Il
demeure à son poste jusqu’en 1959.

Parodi, Alexandre (1901-1979),
haut-fonctionnaire, résistant, il intè-
gre un service créé par Jean Moulin.
En mars 1944, il est nommé délégué
général et, le 18 août, ministre des
territoires occupés. C’est la plus haute
autorité civile de la Résistance au
moment de l’insurrection et il sait
s’entendre avec Bidault. Ministre.
Compagnon de la Libération.

Pisani, Edgard (1918), membre du
noyautage des administrations
publiques (NAP), il prend part à la
prise de la Préfecture de police. Chef
de cabinet de Charles Luizet, puis
deux jours après, de Marcel Flouret.
Ministre.

Priou-Valjean, Roger (1912-1999),
membre du comité directeur régional
du mouvement Libération-nord, il
devient ensuite chef national adjoint
du noyautage de la police notamment

de “Police et Patrie” dont il organise
les groupes francs ; il est un des
acteurs du déclenchement de l’insur-
rection de la Préfecture de police le
19 août 1944. Il est élu conseiller
municipal après-guerre.

Pronteau, Jean (1919-1984), étu-
diant en droit, il est responsable des
Forces unies de la jeunesse patrio-
tique, au titre de l’Organisation civile
et militaire. Durant l’insurrection, il
commande le secteur Saint-Michel à
la tête du groupe franc Cévennes.
Représentant son mouvement à l’As-
semblée consultative, il fait ensuite
une carrière politique. Ancien député.

Rol-Tanguy, Henri (1908-2002),
ouvrier métallurgiste, puis syndicaliste
communiste. Il s’engage dans les Bri-
gades internationales en Espagne. Il
épouse Cécile Lebihan en 1939. Clan-
destin de 1940 à 1944, responsable de
l’OS et des FTP. Chef FFI de la région Ile
de France, il mobilise les Parisiens le
18 août 1944. Aidé de sa femme, mem-
bre de son état-major, il est le chef de
l’insurrection. Il signe, en accord avec
Leclerc, un exemplaire de la convention
de reddition le 25 août 1944. Après la
guerre, il choisit la carrière militaire.
Compagnon de la Libération.

Stéphane, Roger, Worms Roger dit
(1919-1994), journaliste, membre du
mouvement Combat, interné une pre-
mière fois au camp d’internement de
Fort-Baraux, s’en évade, est repris le 
17 mars 1943, emprisonné à Evaux-
les-Bains et participe à la libération du
camp le 8 juin 1944. Il prend part aux
côtés de Léo Hamon à l’occupation de
l’Hôtel de Ville dont il assure la défense
avec Aimé Lepercq, délégué militaire
régional. Après guerre, il est un des
fondateurs du Nouvel Observateur.

Tillon, Charles (1897-1993), ajusteur,
syndicaliste, conseiller général de la
Seine en 1935 puis député communiste
d’Aubervilliers en 1936, participe à
l’aide à l’Espagne républicaine. Clan-
destin après septembre 1939, il lance
un appel le 17 juin 1940 refusant que
le pays soit “livré au fascisme”. Il pré-
side le comité militaire national des
Francs-tireurs et partisans français.
Partisan de l’action immédiate, il met
ses forces sous la tutelle de Rol-
Tanguy, chef des FFI en Ile de France.
Ministre de l’Air après-guerre.

Tollet, André (1913-2002), tapissier,
syndicaliste communiste, il adhère aux
jeunesses communistes puis au parti.
En 1936, il devient permanent, puis
secrétaire de l’Union des syndicats.
Après la défaite, il met sur pied des
comités populaires. Arrêté en octobre
1940, il s’évade en juin 1942. A la fin de
l’année, il prépare la réunification syn-
dicale concrétisée par les accords du
Perreux en mai 1943. En septembre, il
met sur pied le Comité parisien de la
Libération qui joue un rôle important
dans l’action immédiate et le déclen-
chement des grèves. Après la guerre, il
poursuit son action de militant.

Villon, Pierre, de son vrai nom Gins-
burger, Roger, dit (1901-1981),
architecte, communiste et membre du
Komintern. Il édite clandestinement
L’Humanité, membre du CNR et du
COMAC. Parlementaire.

Vogüe, Jean de (1898-1972), mem-
bre du CNR en 1943 au titre de Ceux
de la Résistance, est à l’origine du
développement du NAP. Il est pour
l’insurrection de Paris, suite naturelle
de toute l’histoire de la Résistance et
des résistants. Il poursuit ensuite sa
carrière d’industriel.
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L ’ORDRE
DE LA L IBÉRAT ION

En octobre 1940, le général de Gaulle effectue sa
première visite en Afrique française libre. C’est à
Douala, au Cameroun, qu’il confie au capitaine
de frégate Thierry d’Argenlieu son intention de
créer une décoration pour récompenser ceux qui
se distingueront dans la lutte pour la libération
de la France : “Notre entreprise est hérissée de
difficultés. Les Français seront lents à nous ral-
lier. Le risque leur fait peur. Ils ont besoin d’être
encouragés, stimulés. Je suis décidé à créer un
insigne nouveau face à l’imprévisible conjonc-
ture”2. Ce sont des circonstances particulières qui
dictent cette décision. 

La France libre, qui se donne pour but de conti-
nuer la guerre, est née de l’appel à la résistance
prononcé cinq mois plus tôt à la radio de Lon-
dres par un général inconnu. Spécificité de la
France libre, ses personnels militaires sont tous
des volontaires (militaires d’active, réservistes et
jeunes engagés), mais les ralliements sont peu
nombreux et les débuts difficiles. Le 3 juillet
1940, l’affaire de Mers El-Kébir, où la flotte
anglaise bombarde la marine française d’Afrique
du Nord, porte un rude coup à la France libre
naissante. Finalement, un mois après l’Appel,
moins de 3000 hommes se sont engagés dans
les Forces françaises libres (FFL). 

En novembre 1940, le général de Gaulle, chef
des Français libres, crée à Brazzaville (Congo)
l’Ordre de la Libération. Il s’agit de distinguer
les hommes et les femmes et les collectivités
civiles ou militaires, qui se “seront signalés
dans l’œuvre de la libération de la France et
de son Empire”1. L’insigne de l’Ordre est la
Croix de la Libération ; elle sera attribuée à
seulement 1038 personnes, 5 communes et 
18 unités combattantes, ce qui en fait la plus
prestigieuse décoration française de la Seconde
Guerre mondiale. L’Ordre de la Libération est
aujourd’hui le second ordre national français
après la Légion d’Honneur. Ses membres por-
tent le titre de Compagnons de la Libération.
C’est parmi les quelques milliers de volontaires
qui, au cours de l’année 1940, ont rejoint le
général de Gaulle que sont nommés les pre-
miers Compagnons.

Création de l’Ordre

Ordonnance n°7 créant l’Ordre de la Libération

1 Ordonnance n° 7 créant l’Ordre de la Libération, Journal
officiel de la France libre, n° 2, 10 février 1941, p. 7.

2 Amiral Georges Thierry d’Argenlieu, Souvenirs de Guerre.
Juin 1940 - janvier 1941, Plon, 1973, p. 197-198.

Remise de la Croix de la Libération à Rol-Tanguy (18 juin 1945)

Un contexte exceptionnel



Mais, entre-temps, le général de Gaulle a été
reconnu comme chef des Français libres par le
gouvernement britannique et, à la fin du mois
d’août 1940, le ralliement sans combat de la
quasi-totalité de l’Afrique équatoriale française
(AEF) et du Cameroun est un premier grand
succès. En revanche, la tentative, un mois plus
tard, de débarquement devant Dakar, visant à
faire basculer l’Afrique occidentale française
(AOF) dans la guerre, est un échec brutal. C’est
dans ce contexte difficile, et au moment où les
combats s’engagent pour rallier le Gabon fidèle à
Vichy, que le général de Gaulle ressent la néces-
sité de récompenser ceux qui auraient travaillé
d’une façon particulièrement remarquable à la
libération de la France et de l’Empire colonial.

Le chef des Français libres, qui considère que la
légitimité des institutions françaises est en sus-
pens, se refuse à décerner des décorations exis-
tantes. Il n’envisage pas d’ailleurs de créer une
simple distinction mais, avec elle, un Ordre, à
l’image de celui de la Légion d’Honneur. Son but
est non seulement de récompenser des mérites
exceptionnels manifestés dans une conjoncture
elle-même exceptionnelle, mais aussi d’encou-
rager par l’exemple ceux qui n’ont pas hésité à
tout risquer pour le suivre sur un chemin, de
toute évidence, long et aléatoire.

5958

Charles de Gaulle (1890-1970)
Né à Lille dans une famille catholique et patriote,
Saint-Cyrien, Charles de Gaulle se distingue pen-
dant la Grande Guerre dans l’infanterie. Spécialiste
des chars, le colonel de Gaulle s’illustre de nouveau
en 1940. Appelé au gouvernement en juin, il refuse
la défaite et quitte la France pour Londres, d’où il
lance, le 18, son appel à la Résistance. Chef de la
France libre, il en dirige le combat militaire et poli-
tique aux côtés des Alliés jusqu’à la capitulation
allemande. Président du Gouvernement provisoire,
il démissionne en 1946 et crée un mouvement poli-
tique : le Rassemblement du peuple français (RPF).
Rappelé au pouvoir en 1958, il fonde la Ve Répu-
blique dont il devient le premier Président. Il mène
une politique étrangère volontaire passant par la
décolonisation. Désavoué par référendum en 1969,
il se retire à Colombey-les-Deux-Églises.

Le général de Gaulle porte la Croix de la Libération, 
14 juillet 1943, Brazzaville

Il faut maintenant trouver un nom et une orga-
nisation à cet ordre. Les premiers projets propo-
sent le nom d’“ordre de la Libération”, dont les
membres s’appelleraient les “croisés de la Libé-
ration”. Cette appellation de “croisés” témoigne
parfaitement de l'idée qui était à l'origine de l'Or-
dre : celle d'une nouvelle chevalerie, regroupant,
comme au Moyen-âge, les serviteurs d'une cause
et d'un idéal, presque religieux. Le 16 novembre
1940, le général de Gaulle signe à Brazzaville,
capitale de la France libre, l'ordonnance n° 7,
créant l'ordre de la Libération. Sur le texte origi-
nal figure encore le terme de “croisés”. Le pro-
fesseur de droit René Cassin, chargé de rédiger
les statuts de l’Ordre propose le terme plus laïc,
de “compagnon” qui est accepté par de Gaulle et
qui figure en définitive sur l’ordonnance publiée
au Journal officiel de la France libre le 10 février
1941. Le mot de compagnon (littéralement “celui
avec qui on partage le pain”) que le général

de Gaulle utilisera dans d’autres contextes3, a un
sens fort, celui de l’unité et de la cohésion du
groupe.
L’Ordre est né avec les premières institutions de
la France libre. Le Conseil de Défense de l’Em-
pire, organisme politique consultatif formé de
gouverneurs, chefs militaires et personnalités
(Félix Eboué, Philippe Leclerc, Edgard de Lar-
minat, René Cassin, Georges Catroux, etc.) est
institué le 27 octobre 1940. C’est la première
étape vers la constitution du Comité national
français (CNF). Quelques jours plus tard, la
Déclaration organique du 16 novembre 1940
démontre sur le plan juridique l’illégalité du
gouvernement de Vichy et la nécessité de placer
l’ensemble des forces françaises sous “une auto-
rité centrale provisoire”, celle du général de
Gaulle. En créant l’Ordre de la Libération le
même jour, le général de Gaulle montre l’im-
portance qu’il lui accorde et affirme ses “préro-
gatives régaliennes”4.

La Croix de la Libération 
Réalisée par Cartier à Londres fin 1940, la Croix
de la Libération est très sobre. C’est un écu de
bronze rectangulaire portant un glaive, dépas-
sant en haut et en bas, surchargé d’une croix de
Lorraine, emblème de la France libre. Au revers,
est inscrite en latin la devise de l’Ordre :
“Patriam servando victoriam tulit” (“En servant
la Patrie, il a apporté la Victoire”).
Les couleurs de l’Ordre, le vert et le noir, expri-
ment à la fois le deuil de la France et l’espérance.

3. Dans plusieurs de ses discours de guerre et ensuite au
moment du Rassemblement du peuple français (RPF)
4. Jean-Louis Crémieux-Brilhac, La France libre. De l’appel du
18 juin à la Libération, Gallimard 1996, p. 140

Croisés de la Libération



Le Conseil de l’Ordre
L’Ordre devient réalité le 29 janvier
1941 avec la nomination de cinq pre-
miers Compagnons de la Libéra-
tion qui deviennent en même temps
les premiers membres du Conseil de
l’Ordre de la Libération. 
Le capitaine de vaisseau Georges
Thierry d’Argenlieu, blessé par balle
devant Dakar en dirigeant la délégation
des parlementaires gaullistes, est
nommé chancelier. Les autres membres sont Félix
Éboué, le gouverneur général de l’AEF, principal
artisan du ralliement du Tchad le 26 août 1940 ;
le lieutenant Emmanuel d’Harcourt qui, bien
qu’ayant perdu une jambe pendant la campagne
de France, a tenu à s’engager dans les FFL ;
Edmond Popieul, officier de marine marchande,
ancien combattant de la Guerre 14-18 et Henry
Bouquillard, adjudant dans les Forces aériennes
françaises libres qui vient de prendre brillamment
part à la bataille d’Angleterre. 
Un moine, un Guyanais, un noble, un officier de
marine, un sous-officier, tous sont représentatifs
des volontaires engagés derrière le général de
Gaulle, sans distinction de classe ni d’origine.
Le rôle du Conseil consiste principalement à
étudier les nominations pour l’accession dans
l’Ordre et à rendre un avis - favorable ou défa-
vorable - qui est ensuite soumis à la signature du
général de Gaulle. De lui dépend, en dernier
lieu, la nomination par décret des Compagnons
de la Libération.

Le Conseil doit en principe, “si les opérations
militaires le permettent”, se réunir une fois par
trimestre pour délibérer sur les propositions qui
lui parviennent. Il n’est pas sédentaire, surtout
dans les premiers temps ; ses membres sont dis-
persés au gré de leurs fonctions civiles ou mili-
taires. Ainsi, le gouverneur Éboué réside à
Brazzaville et Thierry d’Argenlieu remplit plu-
sieurs missions diplomatiques (au Canada
notamment) ; quant à d’Harcourt, Popieul et
Bouquillard, ils partiront en mission respective-
ment en France, sur mer et dans les airs.
En janvier 1946, le général de Gaulle signe un
décret qui met fin à l’attribution de la Croix de
la Libération. Depuis, la mission du Conseil de
l’Ordre, constitué d’une quinzaine de membres,
est essentiellement de prolonger et de maintenir
la tradition et l’idéal voulus par le général de
Gaulle et d’assurer la discipline de l’Ordre.
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5 Mémoires de Guerre, l’Appel, 1940-1942, Plon 1971, p. 142

Le Conseil de l’Ordre de la Libération en 1944

Les nominations dans l’Ordre de la Libération
accompagnent l’histoire de la France libre, puis
de la Résistance, au cours des années de guerre.
Les compagnons sont nommés après présenta-
tion au Conseil de l’Ordre puis au général de
Gaulle d’un mémoire de proposition établi par le
chef de corps (pour les Français libres) ou par le
chef de mouvement ou de réseau (pour les Résis-
tants). Ce mémoire de proposition comporte le
plus souvent un bref rappel des services de l’in-
téressé depuis son ralliement ou son entrée en
résistance, ainsi qu’un motif de proposition.
Presque les trois-quart des Compagnons sont
des Français libres, plus proches du général de
Gaulle et mieux identifiés que les résistants. Par
ailleurs, il était techniquement plus facile pour
un chef de corps d’établir des mémoires de pro-
position dans le cadre militaire des unités com-
battantes de la France libre. En métropole, le
combat dans l’ombre s’y prête peu. Et dans leur

ensemble, les chefs de la Résistance ne com-
menceront à établir des propositions qu’au
moment de la Libération.
En 1941, hormis la ville de Nantes, un seul com-
pagnon de la Libération n’est pas issu des rangs
de la France libre : François Péron, pêcheur bre-
ton et exemple d’une forme de résistance spon-
tanée. Arrêté après une bagarre avec des soldats
allemands, il est condamné à mort et est exécuté
en février 1941, après avoir tenté de s’évader.
Suivront, en octobre 1942, sur le même décret,
Jean Moulin et Pierre Brossolette puis, en 1943
seulement, les responsables des grands mouve-
ments de zone Sud : Henri Frenay (Combat),
Emmanuel d’Astier (Libération) et Jean-Pierre
Lévy (Franc-Tireur).
Jusqu’à la fin 1944, cette décoration est très sou-
vent décernée sous pseudonyme ou identité de
guerre pour des raisons de sécurité. C’est le cas
de Jean Moulin, qui est fait compagnon de la
Libération le 17 octobre 1942, sous le nom de

Les Compagnons
L’Ordre de la Libération que j’avais institué à Brazza-
ville et organisé à Londres suscitait, parmi les Français
libres, une émulation de la plus haute qualité.

Charles de Gaulle5

Remise de la Croix de la Libération devant l’École des cadets de la France libre

Les nominations



“Caporal Mercier”.
La remise de la Croix se fait généralement au
cours d’une prise d’armes. Le général de Gaulle
- ou tout autre membre de l’Ordre désigné -
remet l’insigne en prononçant les paroles sui-
vantes : “Nous vous reconnaissons comme notre
compagnon pour la libération de la France dans
l’honneur et par la victoire”.

Une “chevalerie exceptionnelle”
Les nominations dans l’Ordre restent volontai-
rement limitées : le nombre restreint des Com-
pagnons souligne leur valeur exemplaire. Le
général de Gaulle précise dans une note manus-
crite pour le Conseil de l’Ordre, en décembre
1945, le caractère hors norme de l’attribution de
la croix de la Libération : “On me propose des
candidats qui, bien que très dignes et vaillants
combattants, ne répondent pas aux conditions
tout à fait exceptionnelles1 qui justifient 
l’accession dans l’Ordre.”
Au-delà de la condition d’entrée dans l’Ordre qui
figure dans le texte de l’ordonnance n° 7, c’est-
à-dire s’être signalé “dans l’œuvre de la libéra-
tion de la France et de son empire”, il existe des
critères non écrits : la date et les conditions du
ralliement à la France libre ou de l’engagement
résistant. Par exemple, avoir fait preuve d’initia-
tive et de courage dans les circonstances diffi-
ciles de l’année 1940. La caractéristique des
Compagnons est aussi la précocité leur entrée
en résistance qui fait d’eux une avant-garde de la
libération. 
C’est à l’occasion de la remise du collier de
grand-maître, dans les locaux de la Chancellerie
à Paris en août 1947 que le général de Gaulle

définit l’ordre comme une “Chevalerie excep-
tionnelle […] fidèle à elle-même, solidaire dans
le sacrifice et dans la lutte”2. 
Par les circonstances de sa création, l’Ordre est
comparable à certains ordres de chevalerie
médiévaux. Il se rapproche de l’Ordre de Saint-
Michel, créé par Louis XI en 1469 dans un but
précis : encourager ses vassaux à rejoindre son
camp et l’aider dans sa lutte contre Charles Le
Téméraire, duc de Bourgogne. Des points com-
muns soulignés par les spécialistes de la Cheva-
lerie : le collier de Grand-maître de l’ordre de la
Libération, réalisé en 1947 pour le général de
Gaulle s’inspire en effet du collier de l’Ordre de
Saint-Michel.
En quittant le pouvoir, le général de Gaulle signe
le 23 janvier 1946 un décret qui met fin à l’attri-
bution de la croix de la Libération. Le but de la
libération étant atteint, l’Ordre est donc forclos.
Il y aura pourtant deux nouvelles nominations
après cette date : Winston Churchill en 1958 et
le roi d’Angleterre George VI, à titre posthume,
en 1960. Depuis, le nombre des Compagnons est
définitivement fixé à 1038 personnes, 18 unités
combattantes et 5 communes.

Des origines diverses
Il y a donc au total 1 061 membres dans l’Ordre
de la Libération.
L’Ordre est composé d’une somme de destins
individuels dont le dénominateur commun est
le refus absolu de la défaite et la valeur exem-
plaire de l’engagement dans la France libre et
dans la Résistance.
Aucun critère d’âge (60 années séparent le Com-
pagnon le plus jeune du plus âgé) de sexe, de
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grade, d’origine, ni même de nationa-
lité, n’est exigé. Seules comptent la
valeur et la qualité des services rendus
dans l’œuvre de la libération (qui ne
sont d’ailleurs pas exclusivement des
services combattants).
Dans ce panthéon de la Résistance fran-
çaise, certains noms sont célèbres :
grands chefs de guerre (les généraux
Leclerc, de Lattre de Tassigny, Koenig),
personnalités centrales de la France
libre (René Cassin, Georges Catroux,
Félix Éboué, René Pleven), hauts res-
ponsables de la Résistance en France 
(Jean Moulin, Pierre Brossolette, Jacques Bingen).
Mais il reste composé d’une large majorité
“d’anonymes”. Toutes les formes de résistance
active sont représentées dans l’ordre de la Libé-
ration où le sacrifice joue un rôle important.
André Malraux a dit de l’Ordre qu’il était “un
cimetière”. En effet, parmi le millier d’hommes
et de femmes compagnons de la Libération un
peu plus de 700 ont survécu à la guerre et 271
ont été fait compagnon à titre posthume. 
C’est d’abord chez les cadres militaires de la
France libre que sont nommés les Compagnons
(119 Saint-Cyriens ont reçu la croix de la Libé-
ration). Parmi eux, l’armée de terre fournit le
plus gros contingent (543 Compagnons issus
des rangs de la 1ère Division française libre et de
la 2e DB) ; on compte également 175 aviateurs et
48 marins.
On trouve pourtant parmi les compagnons de la
Libération des gens de différentes origines : étu-
diants, paysans, hommes de lettres, diplomates,
ouvriers, membres du clergé, tirailleurs africains,
magistrats ou encore médecins. Mais les élites, à
l’image de la composition socioprofessionnelle

de la France libre et même de la Résistance, sont
largement peu représentées dans un ordre qui
compte peu de notables et encore moins de res-
ponsables politiques.

Les communes Compagnon de la Libération
L’ordonnance n° 7 prévoit que la croix de la
Libération peut être également attribuée à des
“collectivités civiles” : c’est le cas de 5 com-
munes françaises.
La première de ces communes est Nantes. Elle
reçoit la croix dès novembre 1941, pour avoir
“opposé une résistance acharnée à toute forme
de collaboration avec l’ennemi”3 et pour en avoir
payé le prix. Le 20 octobre 1941, le Feldkom-
mandant de Nantes, le lieutenant-colonel Hotz,
est abattu dans le centre-ville par des résistants
parisiens de l’Organisation spéciale (OS) : 
Marcel Bourdarias, Gilbert Brustlein et Spartaco
Guisco qui regagnent ensuite la capitale. Le sur-
lendemain, 43 otages sont fusillés en représailles

Diplôme de Compagnon du général Koenig

3. Citation de la ville de Nantes à l’Ordre de la Libération,
décret du 11 novembre 1941.

1. Souligné par le général de Gaulle. 2. Allocution du général de Gaulle lors de la remise du collier de
Grand-maître de l’Ordre, le 31 août 1947. Archives de l’Ordre. 



à Châteaubriant et à Nantes, et cinq résistants
nantais subissent le même sort au Mont Valérien.
En mai 1944, Grenoble, “ville héroïque à la
pointe de la résistance française et du combat
pour la libération”5, devient à son tour compa-
gnon de la Libération. Siège d’une importante
activité résistante dès 1940, la ville connaît le
11 novembre 1943 une grève quasi générale dou-
blée d’une manifestation populaire. En repré-
sailles, 500 patriotes sont déportés. La résistance
grenobloise fait alors sauter le parc d’Artillerie du
Polygone, provoquant chez l’ennemi un violent
choc psychologique. La répression s’accentue
encore mais, le 2 décembre 1943, la caserne de
Bonne, qui sert de nouvel arsenal aux Allemands,
saute à son tour et les sabotages se multiplient
jusqu’à la libération. 
Paris, “exemple pour la Nation tout entière”6,
est la troisième ville à recevoir la croix de la
Libération par décret du 24 mars 1945. 
Vassieux-en-Vercors (Compagnon par décret du
4 août 1945) est un village de la Drôme, situé
sur le plateau du Vercors, où se développe, début
1943, un maquis qui prend rapidement un essor
important grâce à l’afflux de réfractaires au STO.
Devenu un symbole de la résistance, le Vercors
est attaqué à plusieurs reprises par la Milice
française et les forces allemandes. La population
du village participe activement aux opérations
de parachutages jusqu’à la destruction complète
du maquis. Violemment bombardé, détruit à
97%, Vassieux voit 72 de ses habitants massa-
crés par les Allemands dans des conditions
épouvantables en juillet 1944.
Enfin, en janvier 1946, le général de Gaulle
décerne la croix de la Libération à l’Île de Sein

(située au large du Finistère) dont la quasi-tota-
lité des hommes valides a fait le choix remar-
quable fin juin 1940 de rejoindre, sur leurs
bateaux de pêche, les FFL en Angleterre pour
poursuivre le combat.

Les unités Compagnon de la Libération
Au titre des collectivités militaires, 18 unités
combattantes des Forces françaises libres ont
reçu la croix de la Libération (9 de l’armée de
terre, 6 de l’armée de l’air et 3 de la marine).
Pour l’armée de terre, ces unités sont issues des
deux grandes divisions françaises libres “histo-
riques” : la 1re Division française libre (1re DFL)
et la 2e Division blindée (2e DB) : le Bataillon de
marche n°2, la 13e Demi-brigade de légion étran-
gère, le Bataillon d’infanterie de marine et du
Pacifique, le 2e Régiment d’infanterie coloniale
et le 1er Régiment d’artillerie coloniale (1er DFL)
et le 1/3e Régiment d’artillerie coloniale, le 
1er Régiment de marche de spahis marocains, le
501e Régiment de chars de combat et le Régi-
ment de marche du Tchad (2e DB).
Au sein des Forces aériennes françaises libres
(FAFL, l’armée de l’air de la France libre), la
1re Escadrille française de chasse, le Groupe de
chasse Normandie-Niemen, le 2e Régiment de
chasseurs parachutistes de l’armée de l’air, le
Groupe de bombardement Lorraine, le Groupe
de chasse Île-de-France et le Groupe de chasse
Alsace sont compagnon de la Libération.
Dans les Forces navales françaises libres (FNFL,
la marine de la France libre), le sous-marin
Rubis, la corvette Aconit et le 1er Régiment de
fusiliers marins ont été décorés de la croix de la
Libération. 
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L’Ordre et les étrangers
Le décret du 29 janvier 1941 prévoyait la possibilité
d’octroyer la croix de la Libération à des étrangers
ayant rendu des services importants à la cause de la
France libre. Au total, 60 étrangers, représentant
22 nationalités différentes, auront été faits Compa-
gnon de la Libération. 
Parmi eux : six Belges, cinq Russes, cinq Britanniques,
cinq Tchadiens, quatre Tchèques, trois Italiens… La
moitié d’entre eux a combattu dans les rangs de la
13e Demi-brigade de Légion étrangère qui, en juillet
1940, représentait le plus gros contingent des troupes

ralliées au général de Gaulle. D’autres ont servi dans
la Résistance, comme Jan Doornik, hollandais et
membre fondateur du réseau Nemrod, exécuté avec
Honoré d’Estienne d’Orves au Mont Valérien en 
août 1941.
Quelques-uns des Compagnons étrangers sont des
personnalités de premier plan :
- Le général américain D. Eisenhower 
- Le Sultan du Maroc Mohammed V 
- Le Premier ministre britannique Winston Churchill 
- Le Roi d’Angleterre George VI 

Il faut dire, répéter, proclamer, que l’Ordre de la
Libération n’est pas formé d’hommes qui se sont
séparés des autres par leur courage, mais bien
d’hommes à qui leur courage a donné la chance
de représenter tous ceux qui, le cas échéant,
n’avaient pas été moins courageux qu’eux. Il
n’est pas une hiérarchie dans l’Ordre de la Libé-
ration. Il est le symbole de la Libération.

André Malraux1

Dominique Kosseyo, premier Africain 
Compagnon de la Libération

4. Citation de la ville de Grenoble à l’Ordre de la Libération,
décret du 4 mai 1944.

5. Citation de la ville de Paris à l’Ordre de la Libération, décret
du 24 mars 1945.

1. Texte transcrit par Madame Michelle Michel, avec l’accord
d’Albert Beuret (exécuteur testamentaire d’André Malraux),
d’après l’interview accordée à Madame Anglade (émission
télévisée du 17 juin 1971).



L’Ordre et les femmes
Seules six femmes ont reçu la croix de la Libéra-
tion : 
- Berty Albrecht, co-fondatrice du mouvement
Combat en zone Sud, morte à la prison de Fresnes
le 31 mai 1943.
- Laure Diebold, agent de liaison du réseau Mithri-
date puis secrétaire de Jean Moulin et de la Délé-
gation générale à Paris, déportée à Ravensbrück.
- Marie Hackin, organisatrice du corps des volon-
taires féminines de la France libre, chargée de mis-
sion avec son mari, disparue en mer en février 1941.
- Marcelle Henry, chef de bureau au ministère du
Travail à Paris, opposée à la collaboration dès 1940.
Membre du réseau d’évasion VIC, morte à son retour
de déportation.
- Simone Michel-Lévy, membre de la résistance PTT
à Paris ; déportée en Allemagne, elle sabote avec
deux camarades leur chaîne de production de muni-
tions et est pendue au camp de Flossenburg.
- Émilienne Moreau-Evrard, héroïne de la guerre
1914-18, agent de renseignement et de liaison du
réseau Brutus.

L’Ordre et les Jeunes
La jeunesse est également une des caractéristiques
de l’Ordre : 10 % des compagnons de la Libération
n’ont pas encore 20 ans en juin 1940. 
Parmi ceux qui ont fait le sacrifice de leur vie on
peut citer :
- Henri Fertet, résistant, membre du corps-franc
“Guy Môquet”. Condamné à mort par un tribunal
militaire allemand, il est fusillé à 16 ans, à Besan-
çon, en septembre 1943.
- Georges Taylor, évadé de France. Engagé à 16 ans
dans les FFL. Devenu parachutiste, il est tué dans les
combats de Hollande en avril 1945.
- Pierre Ruibet, résistant de 18 ans. Engagé volontaire
comme ouvrier sur un chantier militaire allemand,
réussit à saboter le dépôt de munitions le plus impor-
tant de France à Jonzac (Charente-maritime). Il pré-
fère, alors qu’il est sur le point d’être découvert, se
faire sauter avec le dépôt plutôt que de s’enfuir.
- David Régnier, du mouvement “Défense de la
France”. Blessé au combat dans un maquis de la
région parisienne en juin 1944, il est pris les armes
à la main et fusillé par les Allemands à 18 ans. 
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David RégnierMaria Hackin

Fin janvier 1945, le général de Gaulle, président
du Gouvernement provisoire de la République
française et Grand-maître de l’Ordre de la Libéra-
tion, annonce au Conseil de l’Ordre de la Libéra-
tion son intention de remettre la croix de la
Libération à la ville de Paris. Le rôle important
joué par la population de la Capitale lors de l’in-
surrection nationale et celui, glorieux, des FFI qui
“menèrent avec grande décision et grand courage
l’attaque contre l’occupant” justifient ce choix3.
Le 2 avril 1945, Paris reçoit la croix de la Libé-
ration des mains du général de Gaulle. Après
Nantes en 1941 et Grenoble en 1944, la capitale
restée “fidèle à elle-même et à la France” est la
troisième ville à devenir ainsi compagnon de la
Libération, pour avoir “manifesté, sous l’occu-
pation et l’oppression ennemies, et en dépit des
voix d’abandon et de trahison, sa résolution iné-
branlable de combattre et de vaincre”4.
La cérémonie, annoncée depuis plusieurs jours
par voie de presse et d’affiches, se déroule Place
de l’Hôtel de Ville. Des gradins accueillant les

La cérémonie du 2 avril 1945

Capitale fidèle à elle-même et à la France, a manifesté, sous l’occupation et l’oppression ennemies, et en dépit des
voix d’abandon et de trahison, sa résolution inébranlable de combattre et de vaincre. Par son courage en présence
de l’envahisseur et par l’énergie indomptable avec laquelle elle supporta les plus cruelles épreuves, a mérité de 
rester l’exemple pour la Nation tout entière. Le 19 août 1944, conjuguant ses efforts avec ceux des armées alliées
et françaises, s’est dressée pour chasser l’ennemi par une série de glorieux combats commencés au cœur de la Cité
et rapidement étendue en tous les points de la ville. Malgré de lourdes pertes subies par les Forces françaises de 
l’Intérieur levées dans son sein, s’est libérée par son propre effort et unie à l’avant-garde de l’armée française venue
à son secours a, le 25 août réduit l’Allemand dans ses derniers retranchements et l’a fait capituler.2

À la Libération de Paris, en vérité, rien
n‘a manqué de ce qu’il fallait qu’elle
fut pour être digne de la France.

Charles de Gaulle1

Affiche réalisée pour l’événement

1. Discours du général de Gaulle, 2 avril 1945, Place de l’Hô-
tel de Ville. In BMO de la ville de Paris, n°96, 25 avril 1945.
2. Citation de la Ville de Paris à l’ordre de la Libération,
décret du 24 mars 1945 portant attribution de la Croix de
la Libération.

3. Procès-verbal du Conseil de l’Ordre de la Libération du
12 mars 1945, archives de l’Ordre.
4. Citation de la ville de Paris à l’ordre de la Libération,
décret du 24 mars 1945 portant attribution de la Croix de
la Libération.



invités ont été installés face à l’édifice devant
lequel sont placés les chœurs et fanfares ainsi
que des gardes républicains à cheval. Au centre
de la façade, pavoisée de nombreux drapeaux
tricolores et alliés, se trouve la tribune d’hon-
neur abritant les autorités civiles, militaires et
religieuses, d’où le général de Gaulle doit
s’adresser à l’immense foule venue de tout Paris
et de sa banlieue et massée autour de la Place.
Des “remous dans la foule, une immense
rumeur”5 annoncent son arrivée, à 16 heures,
accompagnée du cortège officiel. Il est accueilli
par un comité représentant la ville de Paris et par
le président du Conseil municipal, André Le Tro-
quer. Le Général signe le livre d’Or de la Ville de
Paris dans la salle des Prévôts, puis prend place
dans la tribune d’honneur. Il apparaît ainsi au
regard des Parisiens au nom desquels le prési-
dent du Conseil municipal prononce un discours
de bienvenue. Se souvenant des souffrances
endurées, André Le Troquer déclare : “Paris a
souffert, mais avec hauteur, mépris, colère,

dignité. Paris vous aime, Monsieur le Président”6.
Puis, le président du Gouvernement provisoire,
visiblement très ému par les démonstrations
d’enthousiasme de la foule, prononce son dis-
cours, entrecoupé de nombreuses ovations. Il
rappelle l’importance de Paris dans toutes les
batailles de l’Histoire de France et le regard du
monde entier fixé sur la ville, attendant une
action d’éclat. “Et cette action d’éclat, Paris l’a
accomplie. Ce fut sa libération, entreprise de ses
propres mains, achevée avec l’appui d’une
grande unité française et consacrée par l’im-
mense enthousiasme d’un peuple unanime”7.
Mais il insiste également sur la nécessité de
reconstruire le pays et son unité politique, en ne
comptant sur aucun appui extérieur.
Le Général termine par la formule consacrée :
“Paris, nous vous reconnaissons comme notre
compagnon, pour la libération de la France,
dans l’honneur et par la victoire”8, tout en épin-
glant la Croix sur le panneau armorié de la ville
de Paris. Dans le même temps, une croix de la
Libération géante, illuminée par des projecteurs,
est dévoilée sur le fronton de l’Hôtel de Ville. Le
Général entonne alors la Marseillaise, reprise en
chœur par la foule avant de quitter les lieux sous
les acclamations.
L’événement aura duré une heure, à l’issue de
laquelle le peuple de Paris peut admirer les déco-
rations de sa ville sur le panneau armorié placé
en bas de l’escalier menant à la tribune d’honneur
et gardé par six compagnons de la Libération9.
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5. Bulletin municipal officiel de la ville de Paris, op. cit. 
6. Discours d’André Le Troquer, 2 avril 1945, Place de l’Hô-
tel de Ville. In BMO de la ville de Paris, op. cit.
7. Discours du général de Gaulle, 2 avril 1945, Place de
l’Hôtel de Ville. In BMO de la ville de Paris, op. cit. 

8. Idem.
9. Philippe Kieffer (Commandos de marine), Jacques Mansion
(parachutistes), John Hasey (Légion étrangère), Marcel Albert
et Roland de la Poype (armée de l’air), Stanislas Mangin
(résistance intérieure).

Le général de Gaulle, André le Troquer, amiral Thierry d’Argenlieu

La Chancellerie
Depuis 1945, l’Ordre de la Libération est installé
à Paris et, depuis 1967, dans le cadre prestigieux
de l’Hôtel national des Invalides, boulevard de
La Tour-Maubourg, dans le 7e arrondissement.
Bien sûr, depuis 1946 et la forclusion de l’Ordre,
le Chancelier et le Conseil de l’Ordre n’ont plus
à assumer leur mission première qui consistait à
étudier et donner un avis sur les dossiers de pro-
position. 
Depuis, le rôle de la Chancellerie consiste à
assurer le maintien d’un lien avec les Compa-
gnons de la Libération et leurs familles et à
apporter un soutien moral et financier aux Com-
pagnons et aux familles qui se trouvent dans des
situations délicates. La Chancellerie est égale-
ment chargée de veiller sur les services de la
Médaille de la Résistance.
Le Chancelier participe chaque année à de nom-
breuses manifestations commémoratives (inau-
gurations de rues, d’établissement publics) et
scientifiques (colloques et congrès). Et l’essen-
tiel de l’activité de l’Ordre est, aujourd’hui, tourné
vers la préservation de la mémoire, notamment

par le biais de son site Internet (www.ordredela-
liberation.fr) et surtout du Musée de l’Ordre de
la Libération. 

Le Mont Valérien
Chaque année, l’appel du 18 juin est commé-
moré par une cérémonie officielle. La Chancel-
lerie en est elle-même le maître d’œuvre. Depuis
la fin de la guerre, cette cérémonie a lieu au fort
du Mont Valérien, à Suresnes (Hauts-de-Seine).
C’est là en effet que les Allemands ont fusillé,
sous l’occupation, de 1940 à 1944, plus d’un
millier d’otages et prisonniers. En 1960, le
Mémorial de la France combattante y est inau-
guré par le général de Gaulle.
La cérémonie du Mont Valérien regroupe les plus
hautes autorités de l’État, les Compagnons de la
Libération, leurs familles, les représentants des
communes et des unités Compagnon et un large
public. Son déroulement est immuable : le Prési-
dent de la République passe les troupes en revue,
avant d’être accueilli par le Chancelier qui ravive
alors la Flamme. Après une minute de silence, 
le texte de l’Appel du 18 juin est lu. Ensuite, 

L’Ordre aujourd’hui et demain

Le Chancelier
Le responsable de l’Ordre est le Chancelier. Assisté du Conseil de l’Ordre de la Libération, il veille au
bon fonctionnement de l’institution. Depuis la mort du général de Gaulle, en 1970, il est le premier
personnage de l’Ordre. Proposée par le Conseil de l’Ordre, sa nomination, pour quatre ans renouve-
lable, est ratifiée par décret du Président de la République.
Depuis l’origine, sept chanceliers se sont succédés : 
– Amiral Georges Thierry d’Argenlieu (1941-1958) – Général d’armée Alain de Boissieu (2002-2006)
– Général Joseph Ingold (1958-1962) – Monsieur Pierre Messmer (2006-2007)
– M. Claude Hettier de Boislambert (1962-1978) – Professeur François Jacob (depuis 2007).
– Général d’armée Jean Simon (1978-2002)



le Président de la République, accompagné du
Chancelier, va se recueillir dans la crypte puis
signe le Livre d’or et se retire. La cérémonie est
suivie d’une réception à l’Hôtel de Ville de Paris.

Le Conseil national des communes
Une des spécificités de l’Ordre de la Libération
est le non renouvellement de ses membres.
Après sa forclusion, il semblait donc destiné à
s’éteindre en même temps que les derniers Com-
pagnons de la Libération. Mais il est apparu
nécessaire d’en assurer l’avenir et ce à double
titre : non seulement il est le deuxième ordre
national français mais il est le seul qui incarne
les valeurs de la Résistance et de la Libération.
Parmi l’ensemble des Compagnons, seules les
cinq communes titulaires de la Croix de la Libé-
ration (Nantes, Grenoble, Paris, Vassieux-en-
Vercors et l’Île de Sein) sont assurées de ne pas
disparaître. Il était donc logique de se tourner
vers elles pour assurer la pérennité de l’Ordre de
la Libération.
Pour ce faire, la loi 99-418 du 26 mai 1999 pré-
voit la création du Conseil national des com-
munes “Compagnon de la Libération”. Ce
Conseil sera composé des maires en exercice des
cinq communes, des Compagnons de la Libéra-
tion et d’un délégué national. Il aura pour mis-
sion d’assurer les traditions de l’Ordre de la
Libération, d’en conserver la mémoire, de veiller
sur le Musée de l’Ordre de la Libération, d’orga-
niser les cérémonies commémoratives de l’appel
du 18 juin, de participer à l’aide morale et maté-
rielle apportée aux Compagnons de la Libéra-
tion, aux médaillés de la Résistance et à leurs
familles et d’assurer le service de la médaille de
la Résistance française.
La loi entrera en vigueur au plus tard le 

16 novembre 2012, 72e anniversaire de la créa-
tion de l’Ordre. C’est ainsi que pourra se perpé-
tuer la mémoire du dernier ordre de chevalerie
français, créé dans des conditions particulière-
ment exceptionnelles, et qui témoigne par son
exemplarité du combat mené par l’ensemble des
Français libres et des Résistants dans un des
pires moments de l’histoire de France.
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La médaille de la Résistance française
La médaille de la Résistance est une décora-
tion instituée en février 1943 par le général
de Gaulle. Elle est “destinée à reconnaître les
actes remarquables de foi et de courage qui,
en France, dans l’Empire et à l’étranger, ont
contribué à la résistance du peuple français
contre l’ennemi et ses complices depuis le 
18 juin 1940”. Cette distinction a été décer-
née à près de 64000 résistants dont un tiers
à titre posthume.

LA MÉMOIRE 
DE LA GUERRE 
À PARIS 

Les dix plaques de la place de la Concorde



Tollet, Tillon, Chaban-Delmas ont été attribués.
Le 18 juin 2004 a été inaugurée sur le quai 
Henri IV l’esplanade des Villes Compagnon de
la Libération. Peu après, ont été apposés douze
médaillons sur les bâtiments jouxtant l’itinéraire
emprunté le 24 août 1944 au soir par les pre-
miers éléments de la 2e DB, La Nueve (en majo-
rité des Espagnols) du capitaine Dronne, de la
porte d’Italie à l’Hôtel de Ville. Depuis 2010, sur
cette esplanade une plaque rappelle la mémoire
des six femmes Compagnons, une Française libre
et cinq résistantes : Marie Hackin, Berty Albrecht,
Laure Diebold, Marcelle Henry, Simone Michel-
Lévy et Émilienne Moreau-Evrard.

Cérémonies et hommages : une mémoire
vivante
La cérémonie publique est aussi un moyen de se
souvenir de notre histoire. Dès 1945, deux céré-
monies sous la présidence du général de Gaulle,
chef du gouvernement provisoire traduisent le
sacrifice de ses combattants et résistants. Le 
2 avril 1945, le général de Gaulle décerne à Paris
la croix de la Libération. Le 27 mai 1945, il
dévoile une plaque à la mémoire de Jean Moulin
qui avait présidé la séance inaugurale du CNR au
48 rue du Four (6e). Lors du 5e anniversaire de
l’Appel du 18 juin (le 18 juin 1945) et à la suite
de la capitulation allemande a lieu un grand
défilé : le défilé de la Victoire. Le général de
Gaulle remet à cette occasion les croix de Com-
pagnon de la Libération au colonel Rol-Tanguy et
le lendemain à Sidi Mohammed Ben Youssef,  
sultan du Maroc, pour l’engagement de ses conci-
toyens. De nos jours, chaque 25 août, la ville
commémore sa libération. Enfin, des monuments
parisiens rappellent l’histoire de la Seconde
Guerre mondiale (voir la carte pages 74-75). 

Très vite apposées sur les murs de la capitale, les
plaques commémorent des faits de guerre, des
actes de résistance, des rafles, des déportations et
actions liées à l’insurrection et à la Libération de
Paris. Elles honorent le souvenir des disparus. 

Les plaques
Dès la libération, des plaques ont été installées
pour rendre hommage aux résistants mais aussi
aux victimes du nazisme et de la collaboration.
Aujourd’hui, dans Paris, on dénombre 1190
plaques dont plus d’un tiers correspond à la
semaine de l’insurrection et à la Libération de la
capitale (voir la carte p. 74-75). Les premiers
hommages (une croix improvisée à l’endroit où
est mort un insurgé) ont été spontanés.
Aujourd’hui encore, des associations, des orga-
nisations professionnelles (RATP, SNCF), font
des propositions d’hommages. Ces demandes
sont soumises à un vote du Conseil d’arrondis-

sement puis au Conseil de Paris. Lorsque le pro-
jet est voté, les plaques sont apposées et entre-
tenues par les services de la Mairie de Paris et,
depuis 1954, elles sont fleuries lors des commé-
morations. 
Elles rendent hommage aux Juifs déportés (sur
les murs des écoles), aux résistants (Pierre 
Brossolette, Jean Moulin, Missak Manouchian
sur les immeubles où ils ont habité ou agi), aux
martyrs (à la Cascade du Bois de Boulogne où 
35 résistants ont été assassinés le 16 août 1944),
aux lieux de combats lors de la semaine insur-
rectionnelle à Paris fin août 1944 comme aux
lieux de commandement (gare Montparnasse,
PC du général Leclerc ou Denfert-Rochereau, PC
du colonel Rol-Tanguy).

Les rues
Des noms de résistants et de résistantes ont été
donnés à des rues avant même la fin de la guerre.
Georges Mandel, ancien ministre de l’Intérieur
du gouvernement de Paul Reynaud, assassiné
par la Milice le 7 juillet 1944 donne son nom à
un boulevard (16e arrondissement) en septem-
bre 1944. En octobre 1944, le Conseil de Paris
attribue à deux rues le nom de deux femmes
résistantes : Danielle Casanova, résistante com-
muniste morte à Auschwitz (1er et 2e arrondis-
sements) et à Berty Albrecht, co-fondatrice du
mouvement de Libération nationale, compa-
gnon de la Libération (8e arrondissement). 
Lors du 60e anniversaire de la Libération de Paris
en 2004, les noms de Priou-Valjean, Rol-Tanguy,
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Impacts de balles et d’obus 
sur la façade de l’École militaire

Les lieux évoquant la guerre

Soixante-cinq ans après la Libération, la capitale porte encore les
traces des combats et garde la mémoire des années d’occupation et
de libération : noms de ses rues, de ses stations de métro, plaques
commémoratives sur ses monuments, cérémonies organisées pour ne
pas oublier cette époque à la fois terrible et glorieuse. 
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Place d’Italie

Aux morts du 13e

(1954)

Au Maréchal Juin
(André Greck)

Porte de Charenton

Aux victimes des 
combats de la libération
(anonyme)

Place du Bataillon du Pacifique

Berty Albrecht
(Forgevis, 1988)

Aux martyrs juifs
(Goldberg, Persitz, 1956)

Aux morts
(1984)

Aux morts des 
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(Saupique, 1954)

Sénat
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(Watkin, 1956)

Quai de Grenelle
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(R. Delamarre, 1955)

Quai de Grenelle

Aux victimes 
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racistes et 
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(Walter Spitzer, 1995)

Quai d’Orsay

Aux combattants
de la campagne 
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W. Churchill 
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Place de Narvik

À la bataille de Narvik
(Paul Landowski, 1960)

Jean Moulin
(Georges Jeanclos, 1984)

Marigny / Champs-Élysées

Rond-pt Ch. de Gaulle

Général de Gaulle
(Jean Cardot, 2000)

Sq. d’Estienne d’Orves

D’Estienne d’Orves
(Costas Spourdos)Porte Maillot

 Au général Kœnig
(Albert Féraud, 1984)

Place du Maréchal de Lattre 
de Tassigny / Porte Dauphine

Au Maréchal de Lattre 
de Tassigny
(Philippe Kaeppelin, 1981)

Bois de Boulogne / cascade

Aux fusillés du 
Bois de Boulogne
(Garofalo, architecte)

Place de la Porte de Champerret

Au Maréchal Juin 
et Campagne d’Italie

Porte d’Orléans

Au Maréchal Leclerc
(Martin-Subes, 1969)

Aux morts
(Privat, 1955)
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Les monuments, plaques commémoratives
et stations de métro

Monuments, statues et stèles
(sculpteur et année)

Nombre de plaques commémoratives 
par arrondissement

Nouveau nom des stations
(ancien nom des stations)

1 - Bir-Hakeim : position dans le désert de Libye
tenue héroïquement pendant 15 jours par la 
1ère Brigade française libre dugénéral Koenig en mai-
juin 1942
2 - Charles Michels : fusillé comme otage à 
Châteaubriant le 22 octobre 1941
3 - Pierre Georges, dit Colonel Fabien : militant
communiste, animateur des bataillons armés de la
jeunesse, partisan de l’action armée contre l’occupant
4 - Corentin Cariou : conseiller municipal du 
19e arrondissement fusillé comme otage le 7 mars
1942
5 - Corentin Celton : résistant, fusillé au Mont Valé-
rien le 29 décembre 1943
6 - Gabriel Péri : Député communiste fusillé comme
otage le 15 décembre 1941 au Mont Valérien
7 - Guy Môquet : fusillé comme otage à Château-
briant le 22 octobre 1941
8 - Jacques bonsergent : fusillé au bois de Vincennes
le 23 décembre 1940
9 - Max Dormoy : ancien ministre de l’Intérieur du
Front populaire, assassiné par des militants 
d’extrême-droite le 26 juillet 1941
10 - Honoré d’Estienne d’Orves : officier de marine,
Français libre, exécuté le 29 août 1941 au Mont
Valérien
11 - Stalingrad : ville russe et bataille décisive rem-
portée par les Soviétiques en janvier 1943 après un an
de siège
12 - Franklin Delano Roosevelt : président des Etats-
Unis (1932-1945)
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qui surmonte l’entrée de la crypte aménagée
pour recueillir les 16 corps. Un caveau vide
attend le corps du dernier compagnon de la
Libération. Près de la chapelle où étaient enfer-
més les résistants avant d’être fusillés dans la
clairière toute proche, a été érigée, une cloche
de bronze, œuvre du sculpteur Pascal Convert.
Y sont gravés les noms des 1014 fusillés. Elle a
été inaugurée le 20 septembre 2003. Chaque
année, une cérémonie est organisée par la
chancellerie de l’Ordre de la Libération, en pré-
sence du président de la République et des
Compagnons, pour commémorer l’appel du 
18 juin.

Mont Valérien 92150 Suresnes est ouvert au public tous
les jours de l’année. T. 0149743400

Musée de l’Armée
Le 18 juin 2000, Jacques Chirac, président de la
République a inauguré l’espace (3000 m2)
consacré au général de Gaulle, aux forces fran-
çaises libres et à la Seconde Guerre mondiale.

129, rue de Grenelle 75007 Paris. T. 0144423877.
www.invalides.org

Historial de Gaulle
En février 2008, l’Historial de Gaulle a été inau-
guré par Nicolas Sarkozy, président de la Répu-
blique. À partir des technologies audiovisuelles
les plus modernes, sont présentés la vie, 
l’action, la pensée militaire, l’engagement du
chef de la France libre et de l’ancien président
de la République française.

Entrée des visiteurs par le Musée de l’Armée, 129, rue
de Grenelle 75007 Paris. T. 08 10 11 33 99.
www.invalides.org

Musée de l’Ordre de la Libération
Le Musée de l’Ordre de la Libération est installé
aux Invalides dans le 7e arrondissement. Il est
consacré aux compagnons de la Libération et à
leur parcours dans la France libre et la Résis-
tance intérieure. Une partie du musée évoque
aussi la Déportation. On peut y voir notam-
ment la tenue de sous-préfet de Jean Moulin,
des uniformes de combattants, les armes de la
Résistance, des dessins originaux réalisés dans
les camps de concentration. Le Musée com-
porte également une salle d’honneur consacrée
au général de Gaulle. On y voit ses 80 décora-
tions, sa dernière tenue militaire et des objets
personnels. Le Musée est aussi un centre de
documentation avec des archives, une biblio-
thèque (4 000 titres) et une photothèque
(18 000 photographies). 

Entrée des visiteurs par le Musée de l’Armée, 129, rue
de Grenelle 75007 Paris. T. 0147 050410
www.ordredelaliberation.fr

Musée de la Résistance nationale
Il a pour origine l’initiative d’André Tollet, pré-
sident et fondateur du Comité parisien de la
Libération. Il a été inauguré le 11 mai 1985. Lui
a été adjoint en novembre 1994 un centre de
documentation et de recherche, implanté aupa-
ravant à Ivry, et conservant les archives du CPL,
du COMAC et de la presse clandestine.

88, avenue Max Dormoy 94500 Champigny-sur-Marne
T. 0148815378. www.musee-resistance.com
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Le 18 juin 1948 un monument aux morts de la
France Libre est inauguré à Paris sur l’esplanade
du musée d’Art moderne. Un an plus tard, l’ave-
nue de la porte d’Orléans prend le nom du géné-
ral Leclerc (mort en 1947) en hommage au
Libérateur entré par cette voie le 25 août 1944. Le
18 juin 1961, est inaugurée la place du 18 juin
1940 face à la rue de Rennes. Le matin même
avait été inauguré le pont Bir Hakeim. Le 18 juin
1969 est inauguré le monument de Leclerc par
Georges Pompidou, président de la République.

Les musées et mémoriaux
Des musées et mémoriaux font œuvre d’his-
toire en rappelant ce qu’a été la Seconde Guerre
mondiale.

Mémorial du Maréchal Leclerc de Hau-
teclocque et de la Libération de Paris -
Musée Jean Moulin de la Ville de Paris
Ils ont été inaugurés à l’occasion du 50e anni-
versaire de la Libération de Paris par le maire de
Paris Jacques Chirac et le Premier ministre
Édouard Balladur. Ils sont situés dans un lieu
symbolique : Montparnasse. C’est dans la Gare
que le général Leclerc a installé son poste de
commandement le 25 août 1944 et où a été ren-
due effective la capitulation des Allemands. C’est
la première étape du général de Gaulle dans la
capitale le même jour. C’est aussi un lieu fré-
quenté avant guerre par Jean Moulin, résistant,
également dessinateur et amateur d’art. Ces
deux musées présentent l’action de ces deux
hommes, Philippe Leclerc de Hauteclocque et
Jean Moulin, tous deux engagés aux côtés du
général de Gaulle grâce à des images d’archives,
des objets, des uniformes dans le contexte de
l’époque. Une salle est consacrée à Paris, ville

Compagnon : y sont exposés la croix de Com-
pagnon et le rapport du général de Gaulle. Un
mur d’images audiovisuelles présente l’insurrec-
tion et la Libération de Paris. Un centre de docu-
mentation et de recherche conserve les archives
de Leclerc et de Jean Moulin.

23 allée de la 2e DB / Jardin Atlantique 75015 Paris
Renseignements : 0140643944 Fax : 0143212830 
Site web : www.paris.fr/musees/memorial/index.html

Le Mémorial de la Shoah
Le Mémorial de la Shoah a été inauguré dans sa
forme actuelle fin janvier 2005. À l’entrée, se
trouve un “Mur des noms” comportant les noms
de tous les Juifs déportés de France. Ce mémo-
rial a pour origine le Centre de documentation
juive contemporaine créé en 1943 dans la clan-
destinité par des Juifs pour rassembler des
témoignages sur les crimes perpétrés par les
nazis avec l’aide du gouvernement de Vichy. Il a
intégré les locaux du Mémorial du martyr juif
Inconnu inauguré le 30 octobre 1956.

17, rue Geoffroy-l’Asnier 75004 Paris. T. 01 48 77 44 72
www.memorialshoah.fr

Mont Valérien
Au Mont Valérien à Suresnes, de 1940 à 1944,
plus d’un millier de résistants, de Juifs et
d’otages a été exécuté par l’Occupant nazi. C’est
aujourd’hui – selon la volonté du général de
Gaulle – le Mémorial de la France combattante.
Le 11 novembre 1945, les corps de 15 combat-
tants symbolisant tous les aspects de l’engage-
ment dans la guerre sont déposés rejoints peu
après par un seizième corps. Le 18 juin 1960, 
le général de Gaulle devenu président de la 
Ve République inaugure le Mémorial : mur de
grès rose avec au centre une Croix de Lorraine
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par Jacques Doriot en 1936. Il compte
100 000 adhérents à la veille de la
guerre. Violemment anticommuniste,
antisémite et antirépublicain, il fait
paraître en zone nord Le Cri du peuple.
Il entre, après l’invasion de l’URSS,
dans l’ultracollaboration et fournit de
nombreux éléments à la LVF.

Propaganda Abteilung : service de
propagande allemand en France inté-
gré à l’administration militaire et
dépendante du Ministère de la Propa-
gande du Reich, installé à Paris à
l’Hôtel Majestic.

Propaganda Staffel : échelon régional
de la Propaganda Abteilung, installé à
Paris au 52, av. des Champs-Elysées.

RNP (Rassemblement national popu-
laire) : mouvement politique collabo-
rationniste fondé en février 1941 par

Marcel Déat, ancien député socialiste
exclu de la SFIO, et Eugène Deloncle,
fondateur de la Cagoule, une organi-
sation terroriste d’extrême-droite. Le
RNP s’aligne sur l’Allemagne nazie et
se définit comme un mouvement
socialiste national et autoritaire.
Anticommuniste, antisémite, anticlé-
rical et anticapitaliste, ses effectifs ne
dépasseront pas les 20 000 adhérents.

SD (Sicherheitsdienst) : service de
sûreté du parti nazi, organisé par Hein-
rich Himmler en 1935. Formé de SS, le
SD est le cerveau de la police secrète
d’État (Gestapo). Composante de 
l’Office central de sécurité du Reich
(RSHA) que dirige Reinhardt Heydrich
depuis 1938, le SD est chargé de la
recherche et de l’arrestation des sus-
pects, il opère souvent dans l’ombre (à
la différence de la Gestapo).

SS (Schutzstaffeln) : sections d’élite,
littéralement “échelons de protec-
tion”, au départ, garde personnelle
d’Adolf Hitler. Véritable ordre chargé
de développer et préserver le régime
nazi, la SS, avant-guerre, absorbe la
police allemande qui devient une
police politique. La SS, dirigée par un
Reichsführer (Himmler), comprend
aussi des unités de combat (Waffen-
SS) et d’autres chargées de l’adminis-
tration des camps de concentration.
Synonyme de terreur dans toute l’Eu-
rope occupée, son représentant en
France est Carl Oberg.

Wehrmacht : ensemble des forces de
l’armée allemande (air, terre et mer),
placé sous le commandement suprême
d’Hitler. Les troupes SS n’appartien-
nent pas à la Wehrmacht.
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Armée secrète (AS) : fusion des forces
paramilitaires des trois grands mouve-
ments de zone Sud : Combat, Libéra-
tion et Franc-Tireur ; créée à l’automne
1942 sous les ordres du général 
Delestraint, remplacé après son arres-
tation par le colonel Dejussieu-
Pontcarral. L’AS, avec les FTP et l’ORA,
forme les FFI en février 1944.

Brigades spéciales : services de
répression de la préfecture de Police,
réactivées par le gouvernement de
Vichy, chargés de la lutte contre les
résistants et travaillant en équipe
avec les agents de la Gestapo.

Comité d’action militaire (COMAC) :
organe du CNR composé de trois
membres : Pierre Villon* (Front natio-
nal), Maurice Kriegel-Valrimont*
(MUR) et Jean de Vogüe* (mouve-
ments de zone Nord) ; il est chargé du
commandement des FFI jusqu’au
débarquement de Normandie.

Comité national français (CNF) :
“gouvernement” de la France libre ins-
titué le 24 septembre 1941. Le CNF,
constitué d’un chef, le général de
Gaulle, et de huit commissaires (minis-
tres) exerce provisoirement les pou-
voirs publics (exécutif et législatif) de
la France.

Forces françaises de l’intérieur (FFI) :
formation militaire de la Résistance
créée en février 1944 par la fusion
entre les forces paramilitaires de 
l’Armée secrète (AS), des FTP et de
l’ORA. Le commandant des FFI est le
général Koenig*.

France combattante : terme qui rem-
place celui de France libre à partir du 
14 juillet 1942 pour bien marquer
qu’elle représente aussi bien les résis-
tants de l’intérieur que ceux de l’ex-
térieur.

Francs-tireurs et partisans (FTP) :
branche armée de la résistance com-
muniste, rassemblant les différents
éléments d’action du Parti commu-
niste français (OS, Bataillons de la
jeunesse, groupes de la MOI). Créés en
février 1942, les FTP sont placés sous
la direction du Front national et com-
mandés par Charles Tillon*. Ils intè-
grent les FFI en février 1944 mais
conservent leur autonomie.

Front national (Front national de
lutte pour la liberté et l’indépendance
de la France) : mouvement de résis-
tance initié par le Parti communiste
français en mai 1941. Seul mouve-
ment implanté dans les deux zones, il
recrute dans tous les milieux sociaux,
professionnels et politiques.

FTP-MOI : branche des FTP composée
de militants communistes étrangers
(main-d’œuvre immigrée)

Gestapo (Geheime Staatspolizei) :
police secrète d’État créée par 
Hermann Goering et composée de SS
triés sur le volet ; la Gestapo est placée
sous le contrôle du SIPO-SD (Sicher-
heitspolizei-Sicherheitsdienst). Elle dis-
pose de pouvoirs très étendus et
pratique des méthodes expéditives
(exécution, torture). Son action se
concentre sur la chasse aux opposants
(politiques, résistants) et aux Juifs.

Gross Paris (en allemand “Grand
Paris”) : zone du commandement mili-
taire allemand qui englobe Paris et la
région parisienne

Internement administratif : place-
ment en prison ou résidence spéci-
fique de personnes sans justification
nécessaire. L’internement administra-
tif, qui touche souvent des opposants
politiques, est décidé par le ministre
de l’Intérieur ou par le préfet.

Kriegsmarine : marine de guerre alle-
mande

Luftwaffe : armée de l’air allemande

LVF (Légion des volontaires français
contre le bolchevisme) : organe de la
collaboration militaire avec l’Alle-
magne créé en août 1941 à Paris. Diri-
gée par Deloncle, Doriot, Déat, Bucart,
la LVF recrute des contingents de
volontaires pour servir sous l’uniforme
allemand sur le front de l’Est. Intégrée
à la Wehrmacht puis, à la fin de la
guerre, à la Waffen SS, elle a enrôlé
environ 4 500 volontaires français. 

Milice française : Police politique du
gouvernement de Vichy créée en jan-
vier 1943 et commandée par Joseph
Darnand. Sa branche armée, la Franc-
garde, devient fin 1943 une force de
police supplétive des Allemands. La
Milice sera impitoyable dans la lutte
contre la Résistance et la traque des
Juifs.

Organisation de résistance de l’ar-
mée (ORA) : mouvement de résistance
militaire créé fin 1942 au sein de l’ar-
mée d’armistice. Proche du général
Giraud, l’ORA fusionne en février
1944 avec l’Armée secrète (AS) et les
FTP pour former les FFI mais garde
son autonomie.

Organisation spéciale (OS) : structure
du PCF clandestin chargée de la pro-
tection des militants. L’OS devient
une force armée dans la lutte contre
l’occupant après l’invasion de l’URSS.

Papillons : tracts de la résistance,
manuscrits ou imprimés, collés sur les
murs ou les vitrines des magasins.

PPF (Parti populaire français) : parti
politique fasciste prônant la collabo-
ration avec l’Allemagne nazie, fondé
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